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Comme les années précédentes nous nous permettons de venir vous demander 

votre aide pour pouvoir apporter, à l'occasion de Noël, quelques douceurs aux 

Jeunes qui se trouvent en prison, ou en colonie pénitentiaire. 

Nous voudrions aussi pouvoir con tinuer à organiser un A RBRE DE NOEl pour 

les petits de la Coloni e de CHANTELOUP (Maine-et-loire) dont l'âge varie entre sept 

et treize ans. 

Merci d'avance pour vos dons, qui seront reçus avec reconnaissance. 
CHÈQUES POSTAUX: PARIS '369- 48 

Les Services de protection de l'Enfance 
au Palais de Justice et plus particulièrement au Parquet (Fin) 

par R. DAR G E NT 
Subs titut du Procureur Général de Marsei!le 

Dans le: pr/cMw! 'Il1/.'/J/éro, .1 / . J)ar fic /l L a é/lldicf 

les rapports du 'magistrat avec les Œuvrcs, lcs di//é-

1'M/.ts cas posés par la pl'Otectinu de l'enjm/ce (cor

rection pa/Cri/elle, déchéan ce de PUiSSa11CC pater

nelle, etc.). J: a!,tic/c (lllC l' Oii,'([ lire COllhll /1(' 

cc/te da nihe /t ilde'. 

D) Audience du tribunal pour enfants et 
adolescents. 

Le magistrat ne doit pas percIre de \'ue que l'ac
tion répressive de la justice ne doit s'exercer, il 
l'égard des mineurs , que clans la mesure où cette 
répression présente une \ 'aleur éducat ive . Le bu t 
pourslli \' i est essentiellement l'amendement et 
n on la pu nition du déli nquant. 

D an!' l' immense majorité des cas , les peines 

d'emprisollnement, avec on sans surSlS, sont a 
proscr ire. L 'expérience démontre que le séjour 
da ns les prisons est généralement nuisible à la mo
rali té des enfants. L 'avertissement résultant du 
sursis demeure généralement sans effet en raison 
de la légèreté d'esprit , normale ch ez des enfants . 
E n fin, et surtout, de telles décisions ont pour con 
séquences la remise en circulation du mineur dé
linquant, sans autre surveillance que celle qu ' il 
avait précédemment et dont l'insuffisance s'est 
trouvée démontrée par le fait mèn e de l'i nfraction 
commIse. 

La \'éri tahle solutioll, sauf exception, c 'est l 'ac
quittement comme ayant agi sans discernement , et 
J'organisation de mesures d'éd.uca tion et de p ro
tection . Les éléments des enquêtes familiales , mé
dicales et d'orientation p rofessionnelle, déter
minent le choix de la me!'ure il prendre . 



Cette mesure peut être l 'envoi dans une institu
ti on app ropriée, pour un certain temps, la remi ' e 
it la fam ille, ou le sursis 1i statuer. 

Dans le cas de remise à la fa m ille, ou de sursis 
à statuer, il est indispensahle, dans la plupart des 
cas, de nommer un clélégn ' à la stllTeillan e de la 
liberté. Ce délé ué re oit, en m ême temps que l' '
trait du jugement qui fi.'{(' ses pouvoirs , le dossier 
individuel du mineur. (Copie de l'enquête fami
liale, de la fiche médicale et de la fiche cl 'orienta
tion professionnelle.) Ces documents lui permettent 
de se guider dans l'accomplissement de sa tâche . 

Le placement sous le réO"ime de la liberté sur
veillée, pour l'enfant rendu à a famille, est d'an
tant plus indispensahle que le jeuue délinquant ap
proche de sa majorité pénale. En effet, s i, passé 
l'âge de 18 ans, ce minenr com met une nou velle 
infraction, démontrant ainsi que la me ure prise à 
l'occasion c1n premier délit était insuffisante, le 
magistrat se trouve üésarmé si le jeune récidiviste 
n'a pas été p1acé la première fois sous le régim e de 
la liberté surveillée. Ce délinquant, majeur de 18 
ans , est en effet devenu exclusivement justiciable 
de la juridiction de droit commun, il é,happe au 
l'ribunal pour Enfants, et ]'on ne peut faire or
donner une nouvelle mesure de redressement. Dans 
le cas contraire,.if peut être encore traduit devant 
le T ribunal pour Enfants, et, pa r voie d'incident 
à la liberté surveillé, n peut ainsi , tent e r une me· 
su re éd uca ti \Te a ppr p ri' e . 

S' il apparaît qu'il soit de l'intérêt dn mineur 
dél inquant d'être confié à Ull établissement d 'édu
cation , les conclusions des fiches médicales et 
d 'orienta . on profe siollne.lle déterminent le choix 
de l'établissement : é ole d'anormaux, établisse
ments agricol s ou industriel " patronage ' de 111-

liberté ou patronag s entièrement fermés. 
En tous .a', généralement, il est préférable d'or

don11er le placement pour un temps assez long 
(plusieurs années) ; \11l placement à court t e rme ne 
laisse pas le temps <le réformer etlicacement un 
enfant. D'autre part, un placement à long terme 
peut être réduit en récompense d'uue bonne con
duite. Au Contraire, si un placement, fL-é d'abord 
pour un court terme, doit être prolongé ~l l'e_'p ira
tion du terme, cette prolongation amènera généra
lement, chez le suj et qui en est l'objet une dépres
sion morale pent fa vorable ~l l'amendement. 

On a généralement tendance à commencer par 
ordonner un placement dans un établissement il 
discipline douce, quitte ensuite à. revenir sur cette 
décision, si les résultats obtenus ne sont pas satis
faisants, et à placer l'enfal1t clans un établissement 
p lus sévère. Il est évident que le magistrat doit 
p rendre sa décision en fonction de, cas d'espèce qui 
lui sont soumis, mais, en règle générale , il ,'aut 

mieux commencer par Ull régime severe que l'on 
adoucira progre'sivement au fnr et à. mesure cles 
p rogrès constatés Jans l'amendement lIt\ 'ujet. 
E tablissement fermé, puis maison de semi-liberté, 
avant la liberté complète. Cette méth ode ménage 
les tra nsitiolls et permet cl' éviter le « choc en Il> 

tour " que 1'011 constate souvent, surtout chez les 
filles, et qui a pour effet, au moment où le mineur 
est remis brusquement en liberté , après des années 
de claustration, de déterminer chez lui une véri
table frénésie de débauche qui a nnule rapidement 
le fruit d 'nn effort de plusieurs années. 

Rè r.;!emclits des incidents ri la liberté surveillée : 
Si un éta bl issement demande il être relevé de 

la garde d'un mineur ell raison de sa mauvaise 
conduite, le jugement sur inciclent doit ' tervenir 
dans le minimum cle temps, et, d a ns les cas graves, 
le présid ent doit décerner une ordonnance de dé
tention le jour même cle la plainte de l'établi : e
ment; la rapidité dans la punition constitue en 
enet \\11 x emple utile au maintien de la discipline 
dans les institutions de relèvement. 

El\ règle générale, toutes les foi;; q \l'il n' y aura 
pas intérêt pour le mineur ft être jugé par le tri
bunal d ' un lieu déterminé, le tribunal du lieu de la 
résidence ou de l'arrestation (loit demeurer saisi . 
Il y a lieu da ilS ce l'as de réanlariser la saisie par 
les déléga tions de pouvoir appropriées. 

S'il s 'agit d'un incident signalé par \\n délégué 
il la liberté surveillée, pour un enfant laissé dans 
sa famiile, il peut être utile, suivant les cas d 'es
pèce, au lieu de saisi r t out de suite le tribunal , 
cl ' adresser à. l' nfant une a.dmonestation dont il 
dev ra demeurer trace au dossier. 

L orsque des parents, faisant état de la bonne 
conduite de leur enfant dans l 'étahlissement au
quel il avait été confié, demande sa mise en liberté 
anticipée, il convient de ne déférer à leur désir 
qu'avec prudence. Il y a lien de demander l'avis 
dn (liredeur de J'établissement, puis de recher
cher, par \1\1e nou\'e lle enquête, si le milieu fami
lial qui avait pu paraître insuftlsant à l' époque du 
jugement s'est modifié dans des conditions offrant 
suffisamment de garantie, et enfin si , en sortant du 
patronage, le mineur trouvera un emploi conve
nant il son tempérament et qui lui évitera une oisi
veté dangereu ·e. Si ces conditions ne sont pas rem
plies, même si la conduite du mineur est bonne et 
qu ' il parais5e amendé, il est préférable de ne pas 
le rendre à sa famille. Dans ce cas, à titre de récom
pense, on le place dans un pa trollage moins sé
vère ou bien on envisage un placement familial. 
Si l'enfant est rendu à ses parents , il sera toujours 
p lacé jusqu'à 2r ans SOlls le régime de la liberté 
sun7 eillée. 

Enfin, le magL<;tra t spécialisé doit visiter sou-

vent les patronages et inst itutions cl','':clucation 
snn'eillée e t s'efforcer d 'établir entre hu d 1 5<.' 11 -

fants qui s'y trOl1\rent lIes contacts COli liants. 

Transformations souhaitables 

Supprimer la distinction el1~re le tribuna~ pour 
Enfants et Adolescents et la Chambre du Conseil 
du Tribunal Ci\' il, suin\llt qu'il s'agit cie mineurs 
de 1 ') ou de 18 ails; créer une juricliction unique, 
le « Tribunal des NIineurs ", qui siégera toujonrs 
en Chambre dn Conseil. 

En matière pénale, ce Tribunal jugerait: 
a) TOtt5 les minenrs (le IR ans [lonrsui\'is pour 

<1é1its . 
b) Tous les mineurs de I() an:-:, ]loursui\' is pour 

crimes' 
. e) Il ~tatuerait sur le discernement des winems 

de r6 à 18 ans poursuivi. pour crimes, et, eu cas de 
discernement renverrait devant la Chambre des 
mises eu aCCL:sation. En cas de non discernement il 

jugerait. . ' 
En matière ci ile, le 'l'rihunal des :'lImeurs sermt 

compétent ponr statuer sur: 
a) Les demandes de correction paternelle. 
li) l,es déchéances de puissance paternelle 
c) f/organisatioll dé la tutelle (les e1lfants na

turels ; 
d) Le:; adoptions: 
c) Les demancles en modification de <lroit de 

gar:le 0\1 de visite:; d'enfants entre parents di
vorcés : 

1) l,es autorisations dc mariages d'enfal1ts n<l-
tnrels. 

Le Procureur de la Répnbliquc , en matière ]!é

nale, sai",irait le président dn Tribunal des . I1i
!leurs, Celui-ci désignerait l'un LIes juges qui, cn 
matière pénale, serait chargé d'intormer (SUi\: ~ll:t 
les règles générales du Code d'Instruction cnnl\
nelle), et de faire rapport à l'a udience. Ce m.ême 
juge sera it, par la suite, chargé de régler les 111~' 1-
dents à la liberté snn'eillée pouvant se prOcll\1re 
dans tontes les affaires qui lui auraient été confiées 
dès l'origine. 

Ces di~positions, qui aura ient pour effet lIe faire 
siéger au Tribunal de jugement le magistrat q\\i 
aurait informé et même cle lui confier le rapport il 
l'audience, sont absolnmellt exorbitantes du 
droit commun. :Mais le Trihl\nal (les :\Iineurs ll'est 
en rien comparable à aucune a utre juridiction. Sa 
fonction étant essentiellement cl 'assurer le relève
ment cles enfants traduits devant lui, il paraît 
être de l'intérêt du mineur <i.e trouver parmi ses 
juges \11\ magistrat qui, <lU cours de 1'infor11lation, 

.> 

aura acquis u ne connu iss<lnce per~o\l \le Ile ct cl i
r cte du jeulHè (lélinqu ant, et qui pourra ainsi 1Il0-

tiw'r son a,"is plus profondément que sur des im 
pressions cl'audience souvent trompenses. 

TIl 

Dan~ le but d'assurer une bonne administra
tion de la justice, le juge d ' instruction continue
rait :1 instruire les affaires clans lesquelles sc
raient impliqués ensemble des majeurs et cles mi
neurs ; mais, clans tous les cas, sans a Hcune excep
tion , il renverrait les minellrs devant le Tribunal 
cles .:\.finenrs. Le président désignerait le juge rap
porteur qui pourrait, avant l'audience, procéJer il 
tout supplément cl'information qui lui paraîtrait 
utile i:t l'intérêt clu mineur. 

Il est tout à fait anormal, en effet, <lue, clans la 
législation actuelle, les mineurs poursuivis C0111me 
co-auteurs on complices de majenrs, comparais
sellt devant le 'l'rihllnal Correctionnel, et soient 
ainsi privés de garanties qu ' ils trouveraient devant 
la j nridiction spécialement créée pour les délin
quants de leur ùge. 

Il serait utile d ' introduire dans la loi une dispo
sition plaçant les délégués, rapporteurs, enquê
teuses sociales et toute personne chargée cle mis
sion par les magistrats du Tribunal des l\Iineurs, 
sous la protection des articles 224 et 230 du Code 
pénal (1). 

Enfin, ponr les incidents , il v aurait lien <le 
donner compétence, sans qu'il soit besoin d ' une 
délégation spéciale, aux tribunaux suivants : 

Lieu du domic.ile, lie\! du placement , lie n de 1'a r
restation, après évasioll. 

Enfants Délinquants 

:'IL .. ] .\CQCES, 17 ans I . 2. l'll cul,hatioll C0111-

plicité de vol. A recélé la bicyclette volée par 
:'Ilaurice L ... (I7 ans). 

Jfilicn laI/HI/al. --- Parents mariés . Père chô
meur professionnel et buveur. :.'11ère malade et 
sans autorité, ne travaille pas. 

Cinq enfants, l'aînée est mariée, les autres 
\"ivent ü la maison, les deux derniers sont, du 
reste , encore d'âge scolaire. 

Cl ' Le, article. 22[~ el 230 punisse nt Il,ls injure, 0[1 menacc' 
(224) ou les viol ences (231)) exercées contre un 31l'enL de la for~e 
publique ou un citoycn cbarf[é d ' un minislè re de >('rvice publie 
dans. l'ex e rcice de lellf'\ fonctions. 
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O C'l:'. DLE 

Jlilieu assez médiocre, surtout par la faute 
du père. Surveillance familiale laissa nt à dpsirer, 
éducation assez relâchée. 

H érédité. - Uue tante clécédée de paralysie. 
T "ie de l'hzwlpé.-Premiers mois nonna n:\:. Pas de 

maladi.es gra ves, ne! veux, a de fréq uentes syncopes. 
. ('colarÙé. - Tardive (commencée à 10 ans), 

moyens intellectnels as ez faibles. Caractère buté. 
Refusait cle venir à l'école . 

Tra é'ail. - Débnt d'apprentissage clans la 
mécanique qu'il termine dans un coup de tête 
au bout d'un an, puis i.naction totale penclant 
4 ans, probablement sous l' hlfluencc du p' rc . 
L'enfant paraît, dn reste, pen courageux, ins
table, se pliant mal à la discipline du travail. 

Coud/tite. - Caractère très fermé, nature sans 
enthousiasme, sans franchise. N 'a cOl11mis aUCUIlC 
malhonnêteté avant l'inculpation actuelle. A 
fait nne courte fugue il y a deux ans, en empor
tant sa paie, fugue qui n 'a pas en de consc-quence. 

N'a pas dc camarade, n 'a ime ni la lectur 111 

les sports. Il reste à la maison et aide a 111ère 
au ménage. 

L' examen m édieo-Péda go gique le ùépei nt COIllme 
un garçon snggestible, sans volonté, atteint 
d 'une légère débilité mentale et qni se laisserait 
facilement mener. 

Cause du délit. - l/inactiol1 et le 1I1<111(111e 
d 'éducation familiale . 

Solution. - l,e laisser dans sa famille, car il 
ne semble pas vraiment perverti, mais sons la 
surveillance d'un délégué du tribunal qui viendra 
fortifier une autorité familiale défaillante et 
obliger le garçon à prendre des habitudes de tra
va i1 régulières. 

.,. 

* * 
B ... Ar;PHOKSE, 15 ans 1 / 2. InculPaüon 

vagabondage. S'est enfui de chez ses parents, 
(parce que, disait-il, l'ami cle sa mère le maltrai
tait), en compagnie d'un camarade qui e plai
gnait aussi de mauvais traitements. 

Milieu. familial. - D 'origine e pagnole. P a
rents mariC-s. Père actuellement décédé. La 
mère ' vit avec un ami, tous deux sont ouvriers 
d'usine et Tes recettes sont s uflisantes . Pas d'autre 
enfant que l'inculpé. Pas de renseignements 
défavorables sur la fautille, 

R érédité. - Rien de particulier. 
Vie de l'enfant. - Premiers mois normaux. 

Bonne santé. 
Scolarité assez minime. Pas de Certificat 

d'Etudes primaires. 
Tmvail. - A travaillé dans un garage un 

mois, puis dans 11ne Hsine de radiateurs pen-

lIant 10 Illois. On a Hé trè" satisfa it de son trn
,'ail et de son honnêteté. 

Cal/duit e. --- C'est un bon enfant dont on 
pourra it tirer d'excellents ré ultats, honnête et 
travailleur, d'intelligence éveillée, mais qui a u
rait besoin d 'être surveillé et entouré . 

Il a des distractions raisonnables aime le 
cinéma, la danse, la musique, fait un peu de 
sport. Il a été pour sa mère un fils docile et affec
tueux, mais vit en assez mauvais t nnes avec 
son bean-père. Pendant sa fugue ü P aris , il ·'est 
bien conclni t, CC>ilq uérant l'amitié de son h ' te
lière et trouvant un emploi. Il allait commencer 
à travailler lorsqu'il a été arrêté. 

D'après le médecin psychiatre, l'enfant ne 
présente pas de troubles du caractère ni de débi
lité intellectuelle. Affectivité conservée. l,es pro
nostics pour l'avenir sont favorables. 

.<.,'olllt-ion. _. I,e rendre b.. sa famille sous le 
régime de la liberté surveillée, le délégué ayant, 
vis-b.-vis de lui , le rôle d'un :uni et d'un confident 
pIns âgé. 

* * * 

K... i ADELEr);E, 15 ans 1 / 2. J)élit : vagabon 
dage . Apr 's ,n'oir été volontairC'ment se mettre 
sous la. protection de plu ieur " œuvres, la jeune 
fille fut conduite au tribunal pour enfants par 
l'œuvre du ... qui se sentait incapable de la diri
ger. 

JJil lù; /I. /amihat. - D 'abord régulier, lors de 
la naissallce cles enfants, disloqué peu après, 
comp lètement détruit par le divorce des parents. 
I.e p ère, qui s'est marié ct a d ivorcé à deux re
pri e , est volage, dépen "ier et joueur. Il se laisse 
entraîner dans cles affaires malheur u es et des 
histoires de femmes . Il a fait un an de prisoll 
et végète actuellement dans des emplois ills
tables. Il vit actuell ment avec une femme di
vorcée. 

T,a mère est une fenune très nervti:use, proba
blement alcoolique, de vie immoral~, profDndé
ment incompréhensive ~ intérêts de sa fille. 
Pas d'autre enfant que l ' inculpée. 

li àddité. - Plusieurs cas d'alcoolisme. 
Vie de l' cll/ant. - Santé : premiers mois 

en retard pour marcher et parter, grande nervo
sité. 

A eu de nombreuses maladies : maladies d'en
fants . Chorée, grandes crises nerveuses. Débilité 
généra le, douleurs nerveuses, ictère. 

Sco!anN. - S'est montré travailleuse, très 
adroite manuellement, mais n'obtient que de 
médiocres résultats par suite de sa mauvaise 
santé, d'une certai1le débilité intellectuelle et 

de graves troubles du caractère qui provoquaient 
son renvoi des institutions où elle était placée. 

Tr'avail. - L' inculpée n'a presque pas tra
vaillé ayant été depuis la fin de sa scolarité, 
presque continuellement hospitalisée pour raison 
de santé ou confiée à des patronages à cause de 
troubles de . caractère. Elle fit deux courts essais 
comme bonne à tout faire mais fnt renvoy ' e 
(mauvaise tête et malpropre). Puis elle travailla 
~l. plusieurs reprises dans des cabarets de nuit 
assez louches comme ser\'eu~e. 

Conduite. - Dès sa petite enfance, Madeleine 
fut une enfant diflicile et instable ce qui motiva, 
avec ses difficultés familiales, sa mise eu pen
sionnat presrlue constante (régulièrement ren
voyée au bout de quelque mois). Elle fut mise 
clans cles établissements méclieo-pédagogiqlles qui 
ne purent la garder. Elle a certnillement des 
troubles graves du caractère, mais qui ne pa
raissent s'aggraver que par périodes. Ce n'est 
certainement pas une ali ' née. 

l/examen m.édico-pédagogique mentionne: un 
peu de débilité mentale , une très grande insta
bilité, <.le la mythomanie, une incapacité d e 
s'adapter. l,es troubles du caractère rendent les 
pronostics cl' a venir très réservés. 

Solutio'll. - P lacement dans un patronage qui 
veillerait aux soins à donner (1). 

1\1. L. 

Pour le sauYeta~e ~cs ~ésé~uili~rés (2) 

par Adolphe FERRIÈRE 
Fondateur du Bureau international des Ecoles no uvelles 

L'exposé qui suit comprend qnatre parties 
diagnostic, milieu , thérapeutiqll et prévention. 

1. Dr.\Gj\'os'l'IC 

Les cas de désespérés qui se présentent à nous 
appartiennent ü l'une des cat' go ries suivante " : 

a) In suffisance d'énergieuitaLe, d 'ordre p hy
sique, nerveu' et psychique. Les trois sont tou
jours présents, mais dans des proportions va
riables . Chez ceux-là, l'organisme, ses fonctions, 
le côté mental lui-même peuvent paraître I( nor
maux \) , mais les exigences de la vie sont trop 
fortes pour la résistance interne, ou plutôt pour 
la production d 'énergie psycho-physiologique, 
quelles qu'en soient les causes: insuffisance du 
Il1étabolisme ou incapacité d ' " absorber )1 et 

('1) \fa l he uJ'f~ ll"C[Df'nt peu de p .. trl) nap:e~ sont 3m é n~g'i,s de 
maniè re il pouvoir donnpr ÙPS soins à Je:; anOflllal1'( prc. fonds. 

(2) :\rticlc qlle le cé lèb re pérlagoglle a tiré d'un e de :-:e~ confé
rences. 

d'utiliser les énergies ambiantes. Il y a donc là 
une question d'équilibre entre le milieu, ou telle 
p r 'onne appartenant au milieu, et le sujet. 

b) R e/o litcment de l'une des de'llx laces esseu
lieUes dc l'être: besoin d'aimer (et d'être aimé) 
et besoin de dominer; dominer soi, les autres 
(ou qudllnes antres) et la vie en général. Lors
qu'un de ces deux besoins essentiels existe chez 
un sujet de façon exagérée, il est dit introverti 
on extraverti. L'introversion est la prédominance 
des motifs intérieurs, on veut plier le milieu, 
exercer sa « volonté de puissance ,, ; l'extra
version est, au contraire, une capacité d'adapta
tion , un désir cl'accorder son moi au moi du pro
chain, cle le connaître, cle se plier il lui. 

e) A côté de ces cas (f larvés '1 pouvant, sans 
folie apparente, conduire à la désespérance, 
il y a les cas nettement accusés, appartenant au 
domaine de la psychiatrie. L 'extraversion se 
termine, en effet, facilement en hystérie, l'intro
,'ersion dans la psychasthénie. On trouve, ici, 
les cas nombreux de « fuite ) dans la maladie de
vant lesquels les efforts des médecins se heurtent 
il Hll insuccès inexplicable. C'est qu 'ils aperçoivent 
et traitent les symptômes du mal, sans en aper
cevoir les causes profondes. L'influence inintel
ligente du milieu est pour une grande part dans 
la progres i011 de ces cas jusqu'à la limite où ils 
apparaissent justiciables de la psychiatrie. 

d) Il ex iste en fin des « types psyclwlogil{lf.es ", 
rationnels ou irrationnels, qui, bien traités, évo
luent normalement, mais qui, méconnus, amènent 
11ne tension totale de l'organisme et, par snite, 
l ' impression que la vie est désormais Îlltolérable. 
te D r C. -G. J Ul1g, de Zurich, distingue les types 
du venseur, du sentimental, tous deux dits 
<, rationnels ", les types du sensoriel et de l'intuitif 
qu ' il appelle « irrationnels ". l\iais ces quatre 
attitudes sont présentes normalement chez chaque 
êtr . Il arrive simplement que si l'attitude pré
pondérante n'est pas utilisée normalement, un 
développement excessif et pathologique de la 
faculté la plus faible conduit à des manifesta
tions d'inadaptation considérées comme des traits 
d'aliénation mentale. 

Pour porter un diagnostic convenable sur 
chaque cas qui est soumis au thérapeute, il con
vient de susciter chez le sujet une impression 
de calme, cle détente, de confiance qu'il n'est 
pas toujours facile d'obtenir. D 'où une période 
d'attente, durant laquelle on ne sait pas encore 
à quel genre de cas on a exactement affaire. Le 
diagnostic peut, naturellement, être hâté par 
un examen des symptômes extérieurs, s' il y en 
<1, ou, peut-être, par un examen typocosmique, 
s ' il faut en croire JI. K. -E. Krafft. Cet examen 
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permet de se rendre cOlllpte <le j'orientatioll de 
la thérapeutique à employer , sous réserve, IJien 
entenclu, que les donuées pre1l1ières \.:lI soient 
ohjedi"emeut fondées. 

rr. I:-':FI.CE:-':CE !)(' ~[ll,[EI' 

I,es e rreurs et les lIlécoilnaiss<lnces c.les gells 
appartenaut à l'entourage des sujets jouent le 
rôle le plus grand, :Uêl1le les cas extrêmes pour
raient, le plus souvent, ne pas aboutir il la lléses
pérance si des psychiatres a \'isb et des êtres 
a imants pouvaient les traiter, dès le déhut , le 
nlOt traiter étant entendu ici au point de vue 
pré\'elltif. "Un enfant bien traité ne <le,'ient presque 
jamais ViCIeux, 

Ici aussi il y a des distiuCtiOllS possibles et 
nécessaires, 

a) Influence de la l11ère - , différente selon 
le sexe du sujet - étudiée par de nombreux 
psychanalystes. Saus s'illfèoder aux thèses ex
extrêmes de la psychanalyse, il est permis de 
teuir cOl\lpte de ce fadeur (\'l)ir J'étude du pro
fesseur Haeherlin , de Hâle, Il Eltelï1 und KiJl
der ", résumée en français par l'auteur de ces 
lignes). L' influence hOllne on mauvaise de la 
111ère survit eu général ' , surtout chez les êtres 
ultra-sensibles' duraut toute la vie. 

li) On peut l'Il dire autant du rôle dn père , 
incaruallt J'autorit.é bonne ou exagérée - et 
dont. l'ah:-.ence ou le caractère excessif exerce une 
illfIuenl'e durahle sur l'attitude affective des sn jets. 

c) La ùl1nille frères et sceu rs, autres parents 
plus éloignés a\'ec lesquels un vit, milieu étroit 
des gens que l'on coudoie tous les jours, autant 
d ' in vestigations il faire pour tléceler la part (lllÎ 

lem incombe dans le déséquilibre <lu sujet. 
d) Enfin J'école , l'a rmée, les associations ùont 

on fait partie, le cadre social dans son ensemble 
sont sources cl'influences qui peuvent contribuer 
ou à accroître le déséquilibre ou, au contraire, 
à rétablir l'équilibre rompu ou prêt à se rompre, 

Dans tous les cas, la source dn mal vient de ce 
que le 1l1ilieu uu telle ou telle personne a exigé 
du sujet plus et autre chose que ce que son type 
et sa résistance nen'euse ne permettaient d'at
tendre <le lni, 

Cltallue cas est absolumeut spécial et uuiqul', 
Des milliers de causes -ont. intervenues pour 
for11ler et déformer l'organisme physique et psy
chiql1e - salIS onblier la spiritualité supérieure, 

" ' 0 PABLE ,. 

par où 11 faut entendre J'aptitude ~l entendre en 
soi la \'oix de la couscience, à prendre contact 
<lWC 1' ,\bso1tl. Des milliers de causes sont égale-
1llent inten'enues pour constituer le milieu am
hiant, depuis le llIilieu cos1lliljue ou terrestre 

, radiations telluriques, climatologie, etc., .ius
qu ' al1x influences humaines de tout~ sorte:. Et 
c'est , rappelons-le , J'équilibre ou le déséquilibre 
entre ce moi et ce non-moi i1llmensément com
plexes qui , lorsqlle la bala11cc est passive pour 
le sujet, ronge ses réserves d'énergies et en a mène 
l'épuisement, 

Ca thérapeuti<jlle Ile peut que rarement s'exer
cer sur le milieu. Et pOllrtant, c'est dans ce milieu , 
trop SOll\'eu t , t}l1e le üésespéré, une fois guéri, 
d.evra retourner pour s'y adapter de lIouveau 
et 1l1ieux, si possible. L'action principale devra 
donc s'exen'er snr le sujet, et ceci - pour que 
les influences externes liE' viennent pas ~l tout 
hout de champ détruire ce qu'on veut recons
tmire en lui - - clans un 1llilien spécial, Foyer, 
Cliui<lue, .-\sik. 

Toute thérapeutitlUe, pour êt re efficace, doit 
pre11dre le mal tout en bas et tout en haut , je 
\'eux dire par les soins apportés à l'organisme 
phys ique - oit presque toujonrs quelque chose 
cloche - et par le traitement moral ou spiri
tuel, lequel 11e consistera pas ou pas essentielle
ll1ent en paroles dites un en conseils donnés -
mais bien en I( anlOnr ,l , en rayonnement de spi
ritualité, ell dllU\'es d'éuergie apportées par le 
thérapeute et orientées exactement dans le sens 
où ]' on pressent que \' iendra la guérison, 

Il ) Soins organiques : rétablir une hygiène 
normale, naturisme , alimentation végétalienne 
pure ou végétarienne mitigée, opothérapie glan
d ulain: éventuelle, homéopathie (très efficace 
da ns certains l'as rebelles), interventions éven
tuelles rie spécialistes. 'j'out cela est le rôle clu 
1llédecin. 

b) Rééducatioll 1llentale et morale, appro
priée naturellement au type de chacun, Ponr 
cela, montrer d'abord les énergies qui sont de
meurées saines, tjui serviront de levier pour 
l'ascension ü reprendre; puis montrer la gmnde 
synthèse des forces nécessaires il l ' homme pour 
\'ivre, et, dès lors, quelles seront les capacités 
il acquérir, les fonctious ü rééduquer. En ceci 
encore, partir toujours des instincts, tendanccs 
et intérêts du sujet, de ce qui est là, présent et 
éducable, (Voir le Ch, VIII de m011 livre « L e Pro
grès spirituel ), intitulé " La libération del 'esprit .. , 
et Il' Ch, VI, le La culture des instincts ))), S'assu
rer que les premiers pas sont effectivement accom
plis, ne jamais vouloir aller trop vite , nourrir 
les tendances \'i",ll1h:'s <l11 point où elles eu sont 

POUR L' ~ _ YFANCE .. coup, BLE .. 

(et non au point où l'on voudrait qu 'elles fussent 
et où elles ne sont pas ou pas encore), Et ceci 
nous conduit au demi r paragraphe de cette 
esquisse l'éducation. 

Il convient toutefois de souligner encore ici 
un point essentiel. Toute dé"espémnce est pré
cfdée d'une période d'affol ment, de suragita
tion, d'hypersensibilité, E t c'est cet état qui réap
paraît souv nt le premier lorsque la vie reprend, 
Il convient d'y faire obstacle par deux moyens 
qui enseignent la régularité : le travail manuel 
utile au , ein du milieu protectenr et avec d'autres 
personnes - jardinage, travaux de m ' nag • tis
sage en articulier - et méditation dirigée, ce 
qui correspond au rite, en matière religieuse, 
Il va sans dire que le côtf métaphysirLue ou dog
matique de la religion doit être strictement adapté 
aux (( valeurs )) reconnues et aimées par le sujet -
ou, s'il est sans religion , il ses vues philosophi
ques. 

IV, iVIESUREs PRÙVEX'L'IVES 

Il s'agit ici proprement de l'éducation, J)our 
év iter que cles êtres de pl1ls en plus nombreux 
'oient la proie cl u c1éséq uilibre nerveux ct mental, 
les ictimes ri u d ',· relre corporel et pirituel, 
il convient d'employer Ulle éducation strictement 
individualis ' e quoique collective, en évitant les 
erreurs innombrable"'- commises actuellement. Des 
transformations sont nécessaires sur tous les 
plans, 'él vant du ' orps Jusqu 'à l'esprit, et cliri
gées par l'e p rit avec le sec urs de la science 
h u maine et de l' intuition divine, 

Prév nit vaut mieux que guérir et la prépara
tion d ' un monde n uveau ne va pas sans celle 
des hommes qui doivent en être les chefs et les 
organisa euro D'où formation de Professeurs 
d'Ecoles normales selon les concepts de l'Ecole 
acti e , E coles de Pare1lts, Cours pratiques pour 
m éd cins, juges , ecclésiastiques, éducateurs spé
ciaux avant. affaire il l' cnfance normale et a nor
male, J~a psychologie génétique (II 1,' Avenir de 
la Psychologie génétique )) , I( Les Types psycholo
giques ))), devrait être connue de tous, Nul né 
devrait avoir le droit de s'occuper activement 
de l'enfance s'il ne possède pas des notions - et 
plus que des notions - de psychologie génétique, 
sauf les intuitifs sains et reconnus comme tels. 
Enfin, nul ne devrait approcher l'enfance que 
dans un esprit de respect et, dirai-je, de sainteté, 
ou, pow' mieux dire de consécration à Dieu, 
« Tout pour L ui , rien pour moi )) , servir en l' hOJ11ll1é, 

en l'Enfant, l'éti.ncell divine qui y habite: ser-
Tir Dien a ns r H mme 

Un service central ~es œuvres ~' assistan:e 
par B. BUGHIOH 

Diplômée de l'Inslilut J -J. ROl'sseau 

Ali moment où. ('01/ ,, '{[jOtCl' 0/ j'rauce de grol/. 
PCI' tou,tes les œuvres d'as~istan.ce afin de centra
lisel' et de contJ'dler leu)'s cfiort.~, il nous Cl PMU 
intéressant de montrer ce q/l i {/.va·it défà été 1'éalisr 
en ce sens anx Etats-Unis. 

L 'expérience tentée par l'Etat de ~e\V-J e r::ey 
(Etats-Llnis) pour coordonner les efforts faits 
pour L'eux qui ont b oin de la protection et, de 

, l'a",sistance de l'Etat, non a paru, au cours d'un 
récent voyage, en Amérique, si judicieuse et eHi
l'ace qu'eJle demandait il être relaté, 

Nous pensons qu'elle intéres~. era, spécialement, 
ceux qui sentent que, pour att indre des résultats 
effectifs, il faut un plan de travail général et 
coordonné. 

n s'agit d ' un serv ice unlquc ayant 1l sa charge 
le contrôle et l'orgauisation de toutes les institu
tions privées ou publics s'occupant des assistés 
(le l'Etat ou de la charité publique, 

C'est en I9I8 que fut créé ce service à l'insti
gation cie différents rapports qui in, istaien,t sur 
le fait '1 que la science a maintenant suffisam
ment prou V(' que <les sl1.iets placés dans des ser
vices pénitentiaires ne sont guère, pour la plupart, 
difJ'érents d ceux que l'on rencontre dans des 
asiles l'a1iénés, d 'anormaux 011 de déshérités. 
L 'action il entreprendre ]Jour les UliS et les autres 
est si semblable qu'elle demande pour être effi
cace une organisation unifiée J' , 

.• !)"" cette idée de coordillation de' efforts vint 
s'ajouter l'idée maîtresse de la nécessité d'un 
traitement iildùJùl/tcl en uppositiOll avec le trai
tement " en masse ", pen efficace et, pur suite, 
onéreux, 

C 'est cn fOllction cle ces deux pri nci pes que 
l'Etat de Xe\\-Jersey a accepté la fondation 
lI'un SERVICE C EK 'l'RAL DES lè'l'S'l'l1TTIO!\S ET 

La loi créant cet organisme prévoit qu ' il aura 
l'autorité nécessaire pour déterminer tonte me
sure à prendre afin cl'unifier et cle poursuivr~ le 
développement des institutions et des servIces 
d'assistance. C'est lui qui aura il prévoir l'orga
nisation et l'administration des services généraux 
et des institutions, qui, elles, représentent les 
unités spécialisées d'un plan général. 

Le Conseil Général du Sen'jce cles institutiol1s 
et sen'ic('s d 'assistance , "c compose de neuf 
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Illelllbres llon salariés qui cloi"ent se retirer ù 
tour cle rôle après huit aunées cl'acti,'ité ct (lui 
sont IlonIlnés par le GoU\'e.rneur de l'Eta t (r) et 
acceptés par le Sénat, Comme, chaque an née, 
un seul membre du Conseil Général se retire, la 
continuité nécessaire il un t el tra\'ai l peut être 
assurée. 

t es six melllhres des COlllités locaux sont 
nommés par le Comité Général et doivent être 
agréés par le l~ouverneur de l '}~tat. Ils restent 
en fonc tion pendant trois ans, deux d 'entre eux 
se retirant chaque année. Ce sont les membres 
de ce comité qui nomment leur président, qni 
doit être agréé par le Cou\'erneur. Les antres 
elllployés sont des fonctionnaires. 

Cette organisatioll se snbdi ,'ise elle-l1Iêllle en 
dix services, ayant des buts llivers 

Administration et comptes . 
Statistique et recherches. 
Orientation et Education. 
Liberté surveillée, 
Assist ance ~I la vieillesse. 
.\rchitecture et édifices, 
::'IIécleci Ile. 
:-;urveil1ance. 
'l'ra va il Professiouuel 
Institutions dépendant de l'Etat . 
l.es organismes que ces ser vices administrent 

sont les suivants: 
H ôpitaux de Jlaladies ::'IJentales. 
Illstitutiolls pour arriérés . 
Prisons et Pénitenciers. 
Ecoles de rééducation pour jeunes délinquants, 
r nsti tu tions pour épileptiq lies, 
::'IJaisolIs de retraite pour les soldats. 
Sanatoria. 
Protectioll de l ' enfa nee m a Ihellrellse et ell 

danger m ora l. 
Secou rs aux aveugles. 
""ous ne pouvons expliquer ici le rôle de chaque 

section e t de chaque sorte d'institution, D'ail
leurs le nom est suffisamment. explicat.if. Par 
contre, nous nous a rrêterons plus longuement 
sur l 'activité de la Section .' d 'OrientatiOlI et 
d'Education ". 

SECTIOK n' ORIE!'\T, \TlO~ ET Il' ElllTATlOX 

S ' il y a une coo rdination nécessaire ent re tous 
les rouages d 'un organisme si complexe, cett e 
coordina tion n'a de sens qu'en fondion du béné
fi.ce que les individus peuvent en retirer. Il fa ut 
donc que tout illdividu, eti.fa nt, adolescent, adulte 
ou v ieilla rd , tombant à la charge Lle l 'Etat, soit 
tout d'abord examiné assez ~l fond, physique-

(1 ) " s'agit d'lin Je,; 48 Elal' Améri ca in " " " " d e l'Etal .l a", 
Te sens Cil'. II OU:, l ' t) mpf(l~(lns. 

m en t, l1l en talemellt, socialeme1Jt et psychologi
(Lue m ent, pour n 'être orienté qu'en conna issance 
de cause et à hon escie nt vers le centre désirable 
ou réorienté en cours cle route su i, 'ant les c ircons
tances qui peuvent et qui , espérons-le, a uront 
changé grâce au traitelI1e1Jt appliqué. 

I. e Centre d'Orielltatz()ll cst d()1/c ce qui perme! 
/lII C IIctiliJ/ dYIlu"lilique ct Will statùj"llc Cil c,'/te de 
la réadaptatiuJ/ dc l'illdi'vidu â la. 'cie lIormale, 

:'lIais, ce n 'est pas ttniquement tlll centre d 'Orien
tatioll en yue d 'un but pédagogique ou d ' inst ruc
tion p rofe:-;siounelle, C'est J'orientation de tout 
l'individn vers l 'organisme le plus approprié il 
son cas, Par exemple: Ln enfa1lt peut être lUI 
délinquant , surtout par suite de circonstances 
sociales. Il faut donc le retirer dé son milieu, 
l'éduquer et non le punir. ::'lIais il peut être tuher
culeux et avoir besoin cie so iIls en même temps 
Ijue de rééducation. Quand il sera guéri, il faud ra 
qu ' il reste :-;ous s urveilla nce, puis viendra l 'heure 
de l'appreutissage, de la libération et du p lace
ment. r,e Centre tl'Orientation, qui ne perd de 
vue aucun de ses sujets, sera l' a rbitre de chaque 
déplacement les antorisuut et, auss i, les fac ili
tant puis lu'il cunllaît toutes les possibi li tés de 
l'Etat et les 11Ioyens les plus appropriés pour 
obtellir la récupéra tion la plus rapide. 

Ceci nous fait toncher du doigt la rai son mêm e 
clu programme appliqué : l'illdù'idu pcut ainsi 
passer, non arbitrairement mais û. !' heurc dési 
rable , d'1Inc institutiull à l'au/rc ou d'un urgmlis lll c 
slicùd ri l'antrc, tandis 1/1IC l'eilo!'t entrepris se 
/!)o llrsltit svstématiquell/cnt jusqu'au b()ut , 

r ,es occupa tions organisées sont les suivantes: 
nous les citons par ordre de frélluence eu com
lllelJ(;ant par les plus fréquentes) : couttlre, impri-
1l1erie , cordonnerie, menuiserie, mécanique, bros
serie, entretien ries autos, peinture, travaux de 
bureau et éCollomat, rempaillage de chaises, 
construction cie routes, lessive, boulangerie, et c. 

Il faut remanluer que les jeunes délinquants 
bénéficient plus (.Lue tons autres de ce systèm e 
de trava il organisé et régénérateur qui tient 
c01l1pte des aptitud es et des débouchés <lue le 
~t1jet pourra trou ver à sa libération. 

:'\ous ne le répéterons jamais trop, d e t elles 
institutions travaillent moins en vue de l' heure 
présente qu 'en \"tU: de la réadapt ation des sujets 
Ü tlne ,'ie sociale normale . 

* * * 
/:'C () I/OIllÙjtlCmcllt, dira-t-on , cotllment un tel 

prugralnme, peut-il se réaliser 
Le plan d 'unification a fait réaliser de grandes 

éco nomies ü l'Etat . Tont d'ahord par le fait qne, 
l'he rcha ut à <lHlir uu minimtllll ll'erreurs dans 
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les place ments et les ' traitements physiques, 
éducatifs et psychologique appliqués, on obtient 
le maximum cle récupération et un minimum de 
gaspillage d 'efforts, g râce également ü la créa
tion d'un " Service d 'Organisation du Travail », 

l ,oin de se plaindre du cotÎt d 'un tel organ isme, 
tous les Etats (lui y ont eu recours, e félicitent 
cie sou re nc1el1len t. 

SER\"lCE J)'ORG.\~IS,\ 'l'ro~ Dt: TR,\\',-\ll. 

\'oici (lue! est le but cIu :-;ervice d'Organisa
tion du Trava il : l'Etat favorise la création d 'ate
liers suffisamment bien équipée pour qu'ils p uis
seut servir ü la foi s de centres d'apprentissage 
et de cêl1tres de production. C'est ainsi que ces 
institutiolls obtiennent uu matériel de premier 
ordre et ü uu prix de revient minimum tandis 
que le travail rémunéré des assistés a , sou\"ent, 
unc excellente action thérapeutique sur eux 
pa rce lpt' ils peu vent peu ü lleu et dans la mesure 
lle leurs capacités retrouve r la possibilité cIe se 
suffire ù eux-mêmes. 

:\Ü:\lBRE lJES ,\]):\1I 5:" [ 0::-1S 

Au point de vtle statistique il est intéressant 
de remarquer que le nombre des ass istés des 
institutions d'Etat s'est acc ru assez r, pidement 
a u cours de ces dernières années, JI est peu pro
bable que le nombre cIes malades , délinquants 
ou autres a it augmenté, c'est. plutôt la preuve 
d'un dépistage plus systématique des l'as deman
dalIt des tra itements spéciaux, et d'une plus 
grande confiance de la pa rt cie la population à 
l'égard des ilIstitutions , 

Et cette remarque parait se \"érifier pour tous 
les Etats qui ont cherché à améliorer leur orga
nisation sociale, 

MÉTHODES RÉÉDUCATIVES 
par E,-J, GOW DEY 

L'autell r de cet article ;, icnt dc sortir d'u,1l üa
ùlisscmellt Borstal, maison de l"ùducatiull anglais e 
puur adolescents, HOlls pensons que les méthudes 
!fll/: lui .htrcnt appliquécs, et qui . se révélèi'wt et/i
caces, -intétesscl'o l/t nos tectellrs. 

« Ilyadeux ans, j'avais une déplorable menta
lité : je me senta is en ma rge de la Société, je 
n'avais aucuII plan (l' avenir et glissais, avec imlif
férence , 'ers une vic de crimc. J'a,'ais passé par 

des maisons de rééducation aux vieilles métllOdes 
répressives, je paraissais endurci et " perdu ». 

.\ussi je perdis toute frayeur de la loi, 
Pendant un certain temps, je réussis à échapper 

à la police, mais un jour , ce qui fut une blessure 
pour m on amour-propre, je me trou vais soup
çonné de « rôder dan ' l ' intention de commettre 
un crime )J , Cette inculpa tioll ne me causa aucun 
souci. J' avais déjà eu cIeux affaires o ù, bien que 
pris en flagrant délit, j'avais été relâché, Pour
quoi aurais-je eu peur d 'une aHaire où je n 'étais 
que « soupçonué )1 ) J e fus tristement désillusionné: 
on lll ' en voya clans une maison de rééd uea tion , 

Pendant la première a nnée, je fus un modèle 
de bonne conduite: j'étais obligeant, dur ü l'ou
vrage et, clans mes moments de loisirs, je diri
geais et pnhliais le journal de l'établissement. 
::VIes camarades étaient persuadés que je serais 
bientôt libéré conditionnellement et j'en étais 
très heureux, quoique me rendant compte qu'ils 
m e détestaient à cause de cela. 1\1a « sainteté l) 

fut récompensée on !lie donna une charge, et la 
plus digne de confiance: ce lle de la ca ntine, J'ava is 
:1 distribuer à mes camarades le tabac et les bon
hons. 

Et maintenant, ava nt de raconter comment je 
sui s tombé de m on piédestal, je voudrais dire 
quelles furent mes relations avec les a utorités, 
car c'est un point important de mon réc it. 

Il est à remarquer q ue lorsqu 'on essaye de se 
faire passer pour ce qu 'on n 'est pas, on devient 
excessivement gêné et peu naturel , tout au moins 
ce fnt mon expérience . J e me sentis très se nI e t 
très misérable, t ourmenté par des fautes imagi
na ires. r :éclucateur qui s'occupait de moi, s'était 
évidemment aperçu de mon état, mais je ne le 
savais pas et, du reste, il voulait me laisser fa ire 
Illon expérie11ce tont seuL 

Je « tombais ), en e ffet, et de haut , On m'avait 
confié la clef de la cautine et j'en profitais pour 
voler , sachant qu'il faudrait au moins 3 on 4 
mois pour que je puisse êt re découvert, Et je 
fns décon vert et j'apparus tel que j'éta is réelle
ment. J e m 'attendais ~l une sévère punition. Le 

. directeur me fit appeler et me dit : " Pourquoi 
aveZ-"OllS fait cela) \'ous savez bien que vous 
ête I1n brave garçoll. Tâ chez, dorénavant, 
d 'être vraiment vous-même. » 

:Ua première réaction fut l'étonnement , J e 
me rendis compte qu'il n'a\'ait pas ét é dupe de 
mes beaux semblants, et je décidais immédiate
ment de me montrer enfin sons mon jour véri
table : un voyou , 

Je commençais à faire du tapage , à pratiquer 
des jeux de hasard , it chaparder et tâchais d'y 
eutraÎuer le::; autres . Je fis, en somme, tout ce 
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q li était défendu: (, de' sweepstakes de football, 
de la contrebande d'argent, etc.,. J e devins désor
don né et versatile. Je refu'ais toute charge et 
prétendis faire un travail de manœuvre, parce 
que je savais très bien que le directeur voulait 
me donner un emploi plus en rapport avec mes 
capacités. Je fus souvent l'objet de rapports, 
jamais de punitions et on contin ua à a voir con
fiance en moi, ce qui me laissait ceptique, car 
je ne pouvais y croire. Aussi je continuais à " les )i 

provoquer, avec un peu de crainte en pensant 
aux conséquences possibles. J suppo que, si 
l 'on m'avait mis au pai11 et à l'eau, j'aurais pris 
un air de bravade et complètement perdu C011 -

fiance en eux. :\:[ais comme ils continuaient il 
avoir confiance en moi, je cOlmnençzlÏs il penser 
que, somme toute, je n'étais pas entièrement 
perdu. Extérieurement, je continuais mon atti
tude et ponrtant, intérieurement, je commençais 
à changer, presque inconsciemment. 

Je me mis à délaisser le jeu (r) pour écouter du 
Beethoven on du Bach clans le bureau de la dir c
trice. Et, pour la première fois de ma vie, je me 
mis à réfléchir à Ta possihilité d'une \' ie morale, 
':\:[ai" en même temps, je ne voulais pas leur donner 
le plaisir de voir qu' ,( ils » avaient réussi. Je per
sistais dans ma tactique enfantine, et me créais 
il plaisir des situations dont la seule conclusion 
logique eut été qu'il n'y avait rien il faire avec 
moi. Si ma sotte tactique avait réussi j'aurai 
définitivement perdu l'absolue confiance qu' « ils ». 
m ' inspiraient. Et pourtant, on continuait à avoir 
confiance en moi, bien mieux mes pires actions 
paraissaient augmenter <.:ette confiance. Ce fut , 
donc, avec des sentiments mélangés qne j'appris 
que « j'étais un cles cas les plus " réussis » parce 
que je montrais mon pire côté et que c'était ce 
qu'on voulait ») . Je faillis avouer la vérité, pour
tant je n'étais pas encore assez avancé pour cela. 

Une semaine avant ma libération, le directeur 
vint serrer la main des « libérés ') . Je réalisais, 
tout à coup, que je ne le reverrais plus. Je courus 
me cacher dans la salle où se trouvait la T. S. F. 
et , llour la première fois depuis ro ans, je fondis 
en larmes. Et je me mis à penser aux vieilles 
méthodes répressives et aux nouvelles qui font 
appel aux bons instincts et font expril\1er à cha
cun sa véritable personnalité. Et pourtant, on 
n'a pas tiré de cette méthode tout ce qu'elle 
peut donner et son a pplica tion dépendra entiè
rement des premiers résultats. Mais je crois que 
ces résultats seront bOl~S. » 

(Extrait du Spedalo!, :1 / '9 /37, ) 

(1) Il 'a ,,-i t des je .. , ,le ha '8I'J . 

Ou éta~fissement ~e réMucation aux Etats-Unis 
HAWTHORN E CEDAR KN OlLS 

En examinant de près les jeunes délinquants, 
on s'aperçoit qu'ils peuvent être classés en deux 
catégories c ux qu'u ne conduite positivement 
agressive a mis en conflit avec la ociété et la 
loi, et ceux dont le caractère passif ne cause pas 
de difficultés extérieur s mais provoque.nt sou
vent d s neuroses ou d s psychoses. Ces deux 
catégories d'enfants d oivent ê re soumis ~\ des 
tra itements indiv iduali és pour pouvoir devenir 
des membres utiles à la Société, carles programmes 
p révus pour d larges groupes ne peuvent ré
souclre 1 s problèmes persollnels cle chaque enfant. 

C'est l'effort qui a été tenté ü la maison de ré'
ducation Hawthorne CedaI' Knolls, située à 30 milles 
au nord de New-York, dans une région pittoresqu 
du Comté de \ est Chester, établissement privé, 
dépendant du bureau . u if cl s tuteurs (J \'isl1 
Board of Guardi ilS) de J \\'-York , q ui en assure 
la surveillance, et la liaison avec la. famille de' 
jeunes délilHFlallts Olt h~ tribunal pour enfants. 
Hawthorne a déjà reçu 425 enfants, mais, actuel
lelllent, il n'en comprend plus (lu 'une centaine 
(100 garçons et 22 fi ll 5), d'où possibilité de sélec
tionner les cas, de ne choisir que ceux qui, vrai
ment, peu vent profiter de cet enseignement, et 
d'établir pour eux un programme éducatif p ro
fitabl ,l,es pupilles d'Hawthorne ont tous moins 
de r6 ans (la majorité pénale aux Etats-Unis), et 
la plupart d'entre eux sont envoyés par le tri
bunal pour enfants, un petit nombre, seulement, 
sont confiés par leurs parent s ou une clinique 
m édico-pé.dagogi(ll!e. l,es délits des garçons relè
vent, en général, du vol ou de l'école buiss n
nière, celni des filles de la prostitution, 

Il existe lll! 1: comité d'entrée » (intaJœ CUlIl

Initiee) qui choisit les enfants susceptibles de 
profiter du régime d'H,l\l'tl!orne, Le Bureau juif 
des tuteurs (J "ish Board of Guardians) a un 
délégué auprès du tribunal pour enfants qui 
travaille directem nt en collaboration avec les 
magistra tes et peut immédiatement. se rendre 
compte des cas susceptibles de bénéficier du trai
tement d 'Ha\\'thorne, l,es magistrats commu
niquent « au comité d'entrée 1) l'enquête sociale, 
l ' e~'amen p sychiatrique et les t ests psychologiques 
afin de lui permettre de choisir en connaissance 
de a nse. Le travailleur social, de son côté, a 
avec l 'enfant un entretien dans son p ropre bureau, 
et, hors de l'audience, dans le double but: ra de 
comprendre la personnalité de l' nfant; ZO de 
le préparer :\ sa no "dIe situation et lui faire 
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accepter SOI1 placement clans l'institution comme 
une expérience ~ructueuse. 

Sont exclus d'Hawthorne, parce qu'ils n 'en re
tireraient aucun r>énéfice 

rO l,es enfants souffrants de psychoses, 
2° Ceux qui sont arriérés (quotient intellectuel 

au-dessous de 75), 
30 Ceux qui sont aft1igés cie lIlaladies organiques 

graves ou d'infirmités néce""itant de::; traitements 
spéciaux. 

-+0 Ceux ([!li SOllt incapables de "ivre l'Il collec
tivité. 

On vrem} également en cOllsiclération le degré 
cle conscience de ses difficultés (lue peut avoir 
l'enfant, S Oli d ésir de les surmonter et ses fac!lltés 
de coopération avec des adultes . 

Vü de l'CIl/anl à Hari'lhont c. _ .. A leur arrivée, 
les garçons sont placés clans un pa villon cle I( ré
ception » (les jeunes fllles, V!l lem petit nom bre 
sont en \'oy'ées directement clan::; leur uniqne pavil
lon) , 

Dans le pavillon de " réceptioll ", le jeune dé-. 
lin(!lJant est mis pendant quatre semaines dans 
un groupe qui ne comporte (!lle 5 ou () enfants, 
sous la surveillance de parents nourriciers (cot
tage parents), qui sont tous dcux cles travailleurs 
sociaux spécialisés dans la psychiatrie, Penùant 
cette période, ceux-ci s'efjorcent de comprendre 
l' ellfan t, de l'aider il surmonter scs peurs, SèS 

doutes, ses résistances et (le l'amener, par une 
direction compréhensi e , il coopérer dès que pos
sible avec ellX, et le soumettent ~L des examens 
médicaux. Pendant. ce temps, le travailleur so
cial de la ,'ille, dont nous a VOll,' cléjü parlé plus 
haut (voir p. 1:0) fait une enquête sociale sur 
le passé médical et social de l'enfant. 

Au bout de cr uinze jours, tous les tra vaillf'urs 
sociaux qui se sont occupés de l'enfant se réu
nissent. afin d'établir un plan de traitement bas& 
sur ce (IU'ils saveut maintenant du délinquant , 
de ses possibilités et de ses déticiellces. 

Au bout d'un mois l'enfant est placé dan::; le 
llavillon qui sera désormais le sien, et l'oll s 'ef
force, par des alternatives de travail et de loisirs, 
de le réadapter à la vie. 

Travaû. - Grâce au Bureau de l'E ducation de 
Xew-York, qui fournit des professeurs, les enfants 
peuvent, suivant leurs aptitu<les , être placés clans 
les catégories suivantes: 

rO .Section scolaire pour ceux qui Ollt des dispo
sitions intellectuelles et sont encore assez jeunes 
pour en retirer un bélléfice. 

ZO Sect'ion d'acti7.:ités pratiques et cl 'orientatioll 
professionnelle, 

3° Sectioll de jm!{/ppreJ/tissa gc. 
4° .'·;!!Clioll proicssirrll/ldh' de tra\'ail manuel 

pour ceux dont les moyens intellectuels sont h
m i tés. 

Les garçons pem'el1t étudier à Hawthorne: le 
travail du bois , la mécanique , le tissage, la cuisine, 
le service de table , l'imprimerie, la machine à 
écrire , la coiffure ; les filles: la couture, les soins 
de beauté, le travail du bois , l'imprimerie, la 
machille à écrire. Dans ces trois dernières b ranches , 
ainsi que dans la sectioll scolaire, garçons et filles 
tra\'aillent ensembl . 

Le programme de la journée est le suivant 
t ravail de 9 à II heures l 2, puis de r2 heures 45 
à r5 heures r - ; garçons et filles font, ensuite, 
un peu cie travail domestique (nettoyage et ran
gemellt). La soirée est consacrée à cles clubs où, 
gan;ons et filles , apprennent ellsemb1e il faire tin 
travail créateur et il développer leur jugement, 
Des cercles de discussion où ils étudient les pro
hlèmes d'actualité, cles groupements artistülllCs, 
des classes de peinture, d' musique, de clanse, 
sons la direction de spécialistes, rendent la vie 
des enfants agréable et inté.ressante. Chaque 
semaine, une petite soirée dansante réunit garçons 
et filles daus le pa villon de ces dernières. Enfin, 
011 a essayé de donner aux enfants une responsa
bilité clans la direction cle l'établissement, et, 
pour commencer, 011 1 ur permet de nommer des 
délégués üans le comité cl'a.thlétisme et d'éditer 
le j()urnal de l'école. 

t e groupe théâtral joue un rôle particulière
ment intéressant daus la réadaptation des jeunes 
ùélinqumJts, grâce aux dOllséducatifs de sa direc
trice. 

Les enfants, non seulement jouent les pièces, 
IlHtis les choisissent et en préparent tous les maté
riaux (maquettes, décors, costumes) et chaque 
détail est ulle occasion de leur emeigner quelque 
chose. Chaques sujet üe pièce est discutée par 
eux, avons-nous dit, ce qui forme leur goùt et 
lenr sens critique et donne du courage aux dou
teurs et aux timides. Puis les roles sont répartis 
et le professeur souligne la valeur du travail en 
équipe où chacun, depuis le machiniste jusqu'à 
la vedette, concourt au succès de la pièce (ceci 
afin de lutter contre le cabotinage). Aux enfants 
trop sùrs cl' eux-mêmes sont dévolus les tâches les 
plus humbles, balayer la salle, par exemple. 
Il faut, également, faire les maquettes et les dé
cors , occasion de leur apprendre les métiers ma
nuels et tel enfant, qui était arrivé buté et réfrac
taire à tont travail de menuiserie, en apprend 
a vee intérêt les éléments. Les fillettes apprennent 
il faire les costumes, puis à des ' il1er des patrons 
et des modèles, et finissent par sa voir le métier 
cle couturière tout en formant leur propre per
sonnalité , 
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On compte sur la vie en collectivité pour avoir 
une action éducative snr l'enfant, mais l'étude 
des cas indi\'idue1s et de leurs problèmes reste 
au premier plan. Aussi Hawthorne comporte-t-il 
un service psychiatrique très important (4 psy
chia tres et 3 travailleurs soda ux, spécialisé. dans 
la psychiatrie , qui secondent le médecin), Ce 
demier , qui ne se borne pas à un simple diagnos
tic, suit les cas les pins complexes. Le travailleur 
social, qui a la charge d'une quarantaine d'en
fants, les étudie au cours de leurs réactions jour
nalières , cOl1nait leurs angoisses, leur degr~ de 
culpabilité, leurs hailles, leurs véritables senti
ments enfin, Le jeune délinquant peut discuter 
avec lui tous les problèmes qu''il rencontre, l'atti
tude à prendre vis-il-vis d' eux, avec d 'autant 
pl us de COll fia nec que le tra vaillenr social 11' a 
aUClIne part dans la direction de l'établisscment 
et l'administration lies punitiolls et des récom
penses, C'est, en somme, plutôt un ami pour 
l'enfant, il s'efforce, également, d'être un ami 
pour la famit1e cle celui-ci, car on estime à Haw
thorne que les parents de l'enfant peuvent coo
pérer à la réadaptation de leur fils par l'influence 
morale cju ' ils peuvent exercer sur lui ou l'adoucis
sement lJ.u'ils peuvent apporter à un pupille qui 
a le mal du pays, Le nombre des visites de la fa
mille est fixé selon les besoins de l'enfant, elles 
seront plus fréquentes, notamment, s'il s'agit 
d'un enfant ditTicile (1). Le travailleur social a, 
donc, une double tâche: dans l'institution auprès 
de l'enfant, en ville, auprès de la famille et dans 
des enquêtes sociales pour le psychiatre. 

Le pa viUon des jeunes filles, -- Les garçons sont 
logés clans 7 pa villons, disséminés clans le parc 
cl'Hawthorne, dépourvu de toute clôtufe et dont 
l'aspect, très accueillant, n'a rien de péniten
tiaire, I/uniql1e t>avillon des filles se trouve à 
l km. 1 /2 environ de Hawthorne, à Ceclar Knol1. 
Il suit le plan généralement adopté dans le sys
tème pavillonnaire et qu'on retrouve dans d'autres 
institutions: Chambrettes individuelles, ou pour 
deux jeunes fil1es, salon confortable où se réu
nissent les fillettes après leur travail pour lire 
Olt se reposer, grande salle à manger familiale, 
où toutes les jeunes filles sont assises autour 
d'une grande table (2) , présidée par les « cottage
parents )) (3), 

La rééducation des jeunes délinquantes est infl -

.(1) Alors que,. dans bpabcoup de pays et notam ment dans le 
notre, nOlis alll'lons tendance à faire le contraire. 

('2) C'esl Un réiiime except.ionnel· d u au pelit no m bre d'enfants' 
dan~ la plu pa r t des i nstitutions, et à Hawlhorne mème dans i~ 
sec.llOn des garçon , les repas se prennent pa r pelites tables, 

,(:3) fla ns, chaque pa v il lo n. u n ménage d'éducateurs prend soin 
ct LI~ certaIn no m bre d e nfant. e L recrpe pour eux un fOy6r t'a
mlh aL D,a ns le pavillon des j e u nes filles rè O'ne gràce ,. eu lIne 
atmosphe re d'aO'eeli o n, m a is, Oll m anque l'a~llorilé. 

--------------------------

niment plus difficile que celle des garçons. Il 
faut se rappeler, en effet, que les jeunes filles ne 
comparaissent devant le tribunal pour enfants 
que lorsque leurs problè1l1es sont devenus si 
graves que leur famille a renoncé à les résoudre 
elle-même, Leurs irrégularités de conduite, géné
ralement d'ordre sexuel (certaines sont des pros
tituées), ont été dissimulées aussi longte1l1ps que 
possible par leurs parents, I.e traitement est donc 
déjà rendu plus difficile par le délit commis, il 
l 'est également par l'attitude des jeunes filles: 
sachant la sévérité des jugements de la Société 
à leur égard, elles prennent spontanément une 
attitude de défiance, parfois même de complète 
indifférente, vis-à-vis du traitement, Enfin, on 
sait qu'un traitement a d'autant plus de chance 
de réussir que l'enfant est plus jeune, Or, une 
jeune fille de 15 ans est déjà une femme . 

A Cedar Knoll, l'emploi du temps est le sui
vant : classe le matin, l'après-midi couture ou 
jardinage, Leur « cottage mother ) , la c( mère du 
pavillon » les fait travailler en les intéressant au 
résultat de leur travail: par exemple, elle leur 
montre la nécessité de cultiver les tomates pour 
leur repas, 

Les jeunes délinquantes fréquentent libre
ment les garçons d'Hawthorne sous une surveil
lance attentive, 

* '" * 
Le but de toute rééducation est de rendre 

l€ délinquant apte à la vie en collectivité. 
Et, à Hawthorne, on entend par réadaptation, 
non une « bonne conduite ) passive, une absence 
de fautes, mais une attitude constructive de l'en
fant vis-à-vis de ses camarades et de ses maîtres 
prouvant que son esprit s'est modifié et qu'il 
désire utiliser pour la col ectivité les nouvelles 
habitudes contractées à Hawthorne. Aussi n'y 
a-t-il pas de libération automatique, au bout 
d'un certain laps de temps uniforme pour tous, 
chaque cas est discuté par les dirigeants de l'éta
blissement, auquel vient s'adjoindre J'avis du 
travailleur socùtl de Ne\\'-York' qui, comme nous 
J'avons dit plus haut, est resté en rapport avec 
la famille, afin cie préparer à l'enfant un foyer 
convenable, Il est également resté en contact 
aVec l'enfant, le préparant à SOll retour chez ses 
parents, ou, si cette solution est impossible, lui 
faisant accepter l'idée d'un placement dans un 
home de jeunes gens. Il discute avec l'enfant ses 
possibilités de libération et ce n'est que lorsque 
le travailleur social, et l'enfant, sentent que ce 
dernier est mûr pour la vie libre, qu'on prononce 
la libération provisoire, 

L'enfant a été également visité à Hawthorne 

POUR L'E~ êAN CE " COUP,,\.BLE " __ ~ ___________ _=_i .1 
-- - .---------

par la personne qui sera chargé cle sa surveillance 
à sa libération, appelée du nom significatif de 
cc Big Brother ll ou « Big Sister » (grand frère ou 
grande sœur), Le travailleur social professionnel, 
qui a la charge d'un grand nombre d 'enfants, est 
doublé de bénévoles qui s'occupent d 'un ou deux 
cas. Hawthorne garde également le contact avec 
son ancien pupille, la libération conditionnelle 
n'étant qu'une des formes de la rééducation, et 
se tient au courant de sa conduite ultérieure, Si 
la libération a été prématurée, le mineur est 
réintégré il Hawthorne dès que possible, mais 
seulemen t s'il peut tirer bénéfice de l'éd uca tion 
donnée à H8.wthorlle, non dans le but unique de 
le surveiller. 

Voici, en terminant, quelques cas qui illustre
ront la méthode suivie dans l' étahlissemen t que 
nous venons de décrire, 

SOI. B. '" t 7 ans, Entré à Hawthorne l 'an dernier. 
Nature sem.ib!e , trè,; susceptib!e, doublée d'une hril
lante intelligence. (Quotient intellectuel lIO,) l ) epui~ 
c-inq ans, il vivait dans des homes cl'enfants auxquels 
l 'avait confié le trib\llWl )Jour enfants, à cau~e de la 
négligence ct de l 'incapacité de ses parenbo, Sol était 
persuadé que le 1ll01lCle entier avait été inju st,,~ envers 
sa famille, maiC\, en même temps, il ~e demandait avec 
angoic~.e s'il lW se trompait pas, Ce sentiment amena 
de;: troubles de conduite,et Sol fut en vové à Hawthorne 
il cause de S011 Îl1l'orrigibilité dan~ '.()I1 derniu home, 

Persuadé qu'il subissait un traitement injust e, 
Sol continua à se montrer difficile, ~c jll\.;eant s1\pé
rieur à ses cam:Hacles. 

Aprè,; plusieurs entretiens avec lui, le travailleur 
,,"ocial cl 'J Iawthorne réuss it à lui faire formuler cer
tains cIè ses sentiments vi s-à-vi" de sa famille, qu 'il 
tentait de se di,.sÎmuler à lui-même, et il lui montra 
qu'il était en train d'avoir la même conduite que 
clans son ancien home. Sol commença à sortir de 
O'on attitude n€gative, il rerdit un peu de son anx.iété 
et il commença il comprendre que le monde entier 
n'était pa~ dre~~.é contre lui. Au~si ~e:) relations avec 
,es parents nourriciers et ses Glmaradcs de\lillrent 
plus faciles , 11 découvrit à Hawthorne des motifs d ' in
térêts ; sa vive intelligence s'intéressa au travail 
scolaire et ù l~artJ)~ur.legu~1 i! ét?it doné! et il fit d,e 
rapldes progres, Ires I11t1111lde, d abord , Il ne savatt 
pas utili~eT piilceaux et couleurs, puis il prit con fiance 
en lui-même , il prit connaissance de ses limitations 
mais aus:>i cle ses pos~ibi]ités , il acquit de la stabilité 
et de l ' a~ surance , ses relations aVE:C ses camarades 
s'améliorèrent , il est toujours aussi ~\lsceptible, mais 
a appri~ ù ,;e dominer. 

:\IORI<'lS l(", ., IS an~, d'intelligence normale (quo
tient intellectuel 100). fut admis à Hawthorne il \' 
a deux al1~, C' est un enfant rusé, réfléchi , d'ulle matu
rité bien au-desslh de son âge. Il avait été mêlé à 
toutes sortes de ~jtuations louches et était très per
,"uadé de ces capacités à duper des gens pl us âgés 
que lui, 

Il avait été le chef d'une baude menant grand 
tapage, et ses camarades d'école le suivaient aveu
glémË-nt, On j'avait sttrnommé cc le duc )', Il n 'avait 

jamais connu Ili foyer ni surveillance et sc débrouillait 
tout sel11. On l'ayait 'llacé à Hawthorne non à cau"e 
d,,: ~a conduite , mais' parce qu'il n 'avait pas de ia
nulle connue, Et il avait il11tl1édi :ltement commencé 
à former une bande des enfants de l'institution, C'était 
un enfant qui se sentait bien éqnilibré, capable de 
se dtngcr tout seul, et sans difficulté particulière, 

Le traitement psychiatrique eut pour but de nvdtre 
en lumière le sentiment de culpabilité et d 'anxiété 
subconsciente qui se trouvaient cachés en lui, Le 
travailleur social réussit, lentement, à établir avec 
lui des liens cl 'amitié et de confiance, et l'enfant lui 
confiait ses exploit", ,achant que les dirigeants de 
l' éta bli~semen t les ignoreraient, Grâce :lUX cou fidences 
de l'enfant et ~\ l'attachelllC:llt que celui-ci lui témoi
gnait, le travailleur social rétN',it à ébranler son sen
ti m.e nt factice de sécurité. ~\Iorris devin t inquiet , 
111 01 ilS adroit , commença à se po"er des qJJestions 
et à montrer des manifestations d'hostilité, dont le 
psychiatre ~e montra très satisfait: l'enfant venait , 
enfin , de rendre vÎ::;ihles ses sentiments anti-sociaux, 
~It\ 1 ieu de pn~,;ellter une trornFeu~e bonne cond.uite; 
Il est devenu ensuite plus accessible à une analyse 
des éléments de troubles autrefois réprimés, Il se 
tourmente de ~a manvaise conduite ct dé"ire avoir cle 
bonnes relations avec sa famille , S'il ré\t~sit à bien 
traverser cette pha ~e, il sera capable désire avoir 
des relations plus normales avec les adultes et l'atti
tude, d'un garçon de son âge, Il sera, alors, capable 
de tuer avantages du programme de Hawthorne, 

Conclusion, -- I,'établissement de rééducation 
Hawthorne Cedar K nolls use, on le voit, de mé
thodes intéressantes, dont on pourrait s'inspirer. 
O n remarquera, tout d' abord, le caractère scien
tifique de l 'éducation donnée: Hawthorne pos
sède un nombre suffisant de psychiatres et de tra
vailleurs sociaux pour pouvoir consacrer cle longs 
entretiens aux enfants et à leurs familles, qu'on 
s'efforce de réformer en même ternps qu'eux. 

On notera, également, l'esprit ciE' coopéra
tion qui anime les éducateur " ; il s 'agit (le colla
borer avec l'enfant, n011 de lui imposer, du dehors , 
un système répressif, Suivant une préoccupation 
chère au service social américain, il s'agit, avant 
tout, de Cl réacbpter » l'enfant à la vie sociale, 
clonc de développer ell lui l'énergie et les initia
tives bonnes, Procédant du même esprÏt, Oll élève 
garçons et filles en coéclucation, malgré les dan
gers que peut représenter la mise en comlll un 
d' enfan ts pervertis. 

L'esprit de confiance, l'affection pour les en
fants qUÏ animent les éducateurs de Ha\ythorne, 
est, à lui seul, Ull élément de suc-cès, 

::VL\GDELEri\E I ... É VY, 

L'adaptation so ciale des enfall/s déficù'IlIS est mo ms 
coûteuse ,/u,c l' hospitalisation cl. ('/:e d' hommes mûrs inca
pables cie sui,venir cl. lcurs besoins . 

3Ime BRG~SCHVIG, 
Ancien Sou:;·Secrétaire d'Etat à l'blncation nationale. 
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JACQUELINE H E BRARD : L e service social auI'rès de 
l'Mlfance d'â f[c scolaire , rrS pages. Editions Pedone. 
1936 . 
:\111e Iiebrard rappelle, t.out d'abord, les principales 

caractéristiques du sen'Lce social (caractère éco n o
mique, scientifique, professionnel et pri\cé ) ; ses mé
thodes (enquêtes sur les causes dn mal et traitement) . 

Puis elle envisage les différentes formes que rcyH 
le service social auprès de l' entance d'àge scolaire 

Service social If, l' école , auprès de l'enfant normal ct 
a normal, tâche p:nticuli è rem ent d élicate dans ce der
n'er cas, car les classes et les écoles de perfectiollne'.r. e llt 
sont en n 1mbre in.afli.;'; .ll1t. L'assstante scolaire deyra, 
dès l 'école maternelle, dépister les prem:ers signesd'ano
n1.1li es mentales, en\-;lyer les enIants aux consulta
tions n ellro psych ia triques (trop rares encore) et veillcr 
à l 'a ppliea t io n des tra i tements ordonnés (so ins da ns 
l a fa mJle, placement dans nu établi ssement). 

Sen'icc social auprès des enjan ts malades. - I/ass is
tante sociale jouc un rôle pe ndant [ ' ltJs p itallsat ion 
de l' eniant (enqllête sur les cOll~litiolls fa miliales), lui 
tr()uve ensuite un p lacement (sl n atorium, prévento
rium, empl()i ) et veille , 11.ltéLmment, au dép stage, an 
tratement ou an placement des en fa nts infie·mes. 

Serv ice soàal auprès des enf ants trad nits en i If.stù;e. -
I;autenr, après avoir rapidement passé en renie les 
causes de la délinquance jll\"é nile, l' organ sation des 
tribl1naux pJllr enfants, étudie l'œu\"re du service so
cial et , sp;;cialement, dn service social qui, à Paris, 
s 'occupe de l 'enfant d éli nqua nt d'âge scolairc : le Ser-

v ice social de l 'Ellfance ; ses enquêtes sociales pour dé
co u,rir les causes du délit comm's par le jeune délin
q u a nt, sa collabo ratio n daus l'applicatiGn du juge
m ent , c'est-à-dire sur veill a nce de l 'enfant rendll à sa 
famille, Oll reche rclte d'un l'tablissement susceptible 
de le recevoir s'il n e peut ê tre rendu à ses parents. 
Enfin, dans un court paragraphe, l'auteur mentionn e 
lin des seryices sociaux les pllls i111portants par l'inté · 
rêt, sinon par le nombre; les ass\sta ntes clie police. 

Dans sa conclllsion, :\111 0 Ile brard indiC) ue les progrès 
enco re nécessaires: généralisation des serv:ces sociaux 
a n pri.:s des tri buna ux pou l' enfants, création d' éta blis
sements d'observation et de rééducation, enquêtes et 
exa111ens médicaux ren d us obligatoires. Enfin, exten
sion cl u ~ervice social à certaines catégories d' enfa nts 
privés d'un foyer normal enfants naturels, orphelins, 
abandonnés, ou dont les parents o nt été condamnés 
011 sont divorcés; et extens ion, égalem ent. du rôl e 
socia l d 's tribunaux pour enfa nts . 

E nfin, l' a uteur a 1ll0nt.rl' trt's justement, e n termi
n a nt, que le sen-ice social il l'école ne peut ê tre isolé 
de ct'lll i de l 'adolescen t et de l 'adulte , ni Hre traité 
dans un cad re uniquement national. 

1.: n livre clair, b'en construit, agréalJk ,'l lire mais 
trop sLlcci nt pOllr pouyoir donnér autre chose qu'unc 
\"ue d'ensemble d'un aussi yaste sn jet. D'antre part, 
on a l ' impression, peut-être inexacte, que l 'auteur s'est 
docu111ent(~ « dll dehors» sur les sujets qui l'intéressent; 
ou se sent e ll présencc d'études, (lu reste, sérieusement 
faites, mais noll du résultat d'expériences vécues. 

l" u lin'e ,\ conseiller aux " profa nes» q ui désirent 
sa\-oir ce q u 'est le sen-ice social, mais qni apprendra 
peu de clloses il de!'> profess;oullelles. C. L. 

Notes et Informations 
Le lexte des No tp.. el lnform.ations est ,.ldi~lé Il''e" WIll entu'l'e objectivLl,', en confm-mi lé a""c: "('spdl des articles 
de in ti· ' '''lUX, ot/ re vues citls en r~flrence , No us pensnns que la. confron talion d,s mf'onrwlions, ",l'me si ce ll,·s-ci 
soni lend(l/tcieuus, peu! éveiller l'inlifrêt, st/sct!er de .• irL'('s, onerd"r (.le,. recherches, rév,'ier Iln Ions (;as, par des 

mo."e"~ .frag mentaires, l' « atmosphère " d'u n problème. 

CONGRÈS 

]~e groupe romand d e l'Associa ti on snisse e n J'a~ 
veur des enfa n t.s diHlcil es s'est réuni les ü et 7 octobre 
en Assemblée gé néral e, an conrs de laquell e il a 
étudié les t( injluencr;s e:rté1'ltmi'eS de ù~ v ie actuelle s1lr 
le comportement de l'enfant l'. La premi~re co nfé re nce 
a été faite par le Docteur J. \Vin tsclt, médecin des 
écoles de Lausanne, qui a parlé des facteurs consti
tutionnels dans les troubles dn comportement . D'après 
lui , l ' aleoolisme produit 35 % des enfan ts anornw ux , 
l'hérédité psych(,pathiqne 25 %, la syphilis I5 '1;)' la 
tuberculose I5 %, les infections, l es négl igences, les 
tra uma tismes IO %, les ca usés indé terl11! nées IO cl:). 
L'après-midi le docteur Bovet, sons-directeur de l'asile 
de Cery, a parlé d es l/'actions du système nCi'Vell .. 1; chez 
l'en/ant. Le lendemain :\1. Piaget a parlf des erreu·i'S 
psychologiqlws que l'on commet vis-à-vis des enfants 
et :\1. J eanneret, président de la Chambre pénale de 
l'enfance à 'enève, a présenté les facteurs essentie ls 
des fantes de l' adolescent et le nîle lIe la Chambre 
pénale de l 'en fa nce. l,a discussion qu i a su ivi a porté 
sur l ' utilité q ll 'aurait l a ca rte de légitimation de l'en 
bnce, la nécessité d 'un e police de l'enfance, et d'orga 
nisations de patronages des jeunes délinquants li 
bérés des maisons de rdl~vement. 

Les É'tndes furent suides de visites à l 'école de ré
forme d es Croisettes, l' as ile du Châtelard, la màison 
d'éducation " Le Phare» de Vevey. 

(La Ga·;;etle de Lausanne, 8 octobre 1937). 

LOIS ET DÉCRETS 

Enfant, a ssis té,. 
En ce qui COllccrne les e nfants assistés placés di 

rectement SOllS la snrn:illance uu la tutelle de l 'ad 
ministrat io ll , ou cen x qni ({ par suite de la carence 
(l es parents Ol! du rdiicllemcnt des disc ipline!'> fami
liales ex igent l ' interventio n de la collectiyité », la cir
culaire du 15 scptc mhre 1937, de ~I. Rucart, :llinistrc 
de. la santé publique, prescrit notamment les poi nts 
SUlYants : 

Au momen t de 11'1/1' admission dans un j OYIi!' d'c-njanls, 
nécessité cI'un examen médical complet, destiné notatn~ 
ment à dépister l es affections héréditaires. L'ne enq uête 
sera cffectué~ sur les antécédents de l'enfant et, s'il 
s'agi t d' enfan ts au tres que les n o u rrissons , une en 
quête sur leurs conditio ns de vie. et celle de leur familk 
a\-a.llt l'abandon sera également faite. 

1.:1, examen m édical q ui pourra ê tre accompagné 
d 'examens fa its par des spécialis tes en pédiatrie, syphi 
ligraphie ct , é \-entll ell e lllent, psychiatrie, et complété 
par d es examens de laboratoire, leur sera fait. Toutes 
ces obseryations seront consignées dans un dossier 
médical, désormais ol>ligatoire.~ 

Des examens périodiques, ainsi que l'institutio n 
d"infirm'ères visiteuses, permettront, ensuite , une sur
\Ceillance du dévelof!pement de l'enfant, le d épistao'e 
des .affections et déficiences physiques et mental es ~t 
d'onenter sans retard les pu pilles vers les éta blisse
ments nécessaires. 

l'iff;illes di ffic ihs " 11 ,lcidH. -- IJa circul aile prescrit 
ü 'écal ter l es anonnaux d es fo yers d'enfants 's .. is tés 
et de b ien di scerner les enfants s'mpl ruent di ffic iles 
d e ceux qui sont violents,imnlOraux ou icieu x.la m ême 
méthode n e pouva.nt ê tre em plo y ée y; '-à-ds des ,lcux 
catégories <i sa ns risquer de compromettrc l 'am ende
ment des u ns et des autr s . Les établi ssements pour 
pupilles cliflîcilc d e YT(lllt, clo nc , être réservés excl usi
vement élUX instables dont le caracthe, impropre a u 
placem ent fam li aI. exigele régime d e l ' internat et une 
clisci pl i ne ferme, L Vici eux. seront eo n fiés à d es éta ~ 
blissements ou à (l, quartiers d 'établissem ents spécia
lement organ isés poiir le reee\-oir; un rèl2,lement 
d 'administratiun pnblique, actllellem ent e n préparatio n, 
stipulera les conditions qui se ront requises cle ces éta 
blissements ". 

Etablhsemeuts pOl~:- pu/n'Iles difficiles. - Ce serul1t, 
soit des établissem en ts départementa.ux soit , ù défaut, 
une Œuvre privée autorisée . L a circnlaire indique éga
lem nt <, CIne des transformations ont été ou se ront 
réal isées dans différen ts éta bli S 'lllen ts départementaux, 
notamment ù l 'école cl ' AUll1al _ iSeine-Iniérieure), il 
l'école Théophile Roussel (Seine) , Ù l 'établi ss uent de 
Plaisir -C ri gno n (S, -e .C. ) , a insi q n'à l 'éccl départe
m e ntale d e la Faye , e.n n Ie d'amél iorer le fonct ionne
m ent on d 'augmenter le ncm bre de pl ace. e t p rmet tre 
d'élargir les conditions d'admiss:cll ". 

Les établissements privés, non autorisés l-égL1 li ère
m ent, ne deV!Ol1t plus reccvoir d 'enfa nts. 

J,es enfants d evront, à le ur entrée, en application 
d u Llécr t du,," no vembre J <)O<), ê t re placés en obsen"a 
tion p ' ndant une période luin imnlll d'un mois. 

D'autre part, les inspecteurs devront rester en li a iso n 
avec les pupilles, qn 'i ls soient placés dalis des établ is
sem ents cle pnpille-" difficiles ou vicienx Ocl remis Ù 
l 'administra tin n pén; teu Liai re. 

'Ca rapport devra étre four ni sur les faits lllotivant 
le placement cl'ul! pupill e dans u ne école p rofession
n ell e ou sa comparut iu n devant 1 tribunal; des rap 
ports devront également être envoyés t ous les (Ï mois, 
C01lfOTlllément au décret odo bre l 935, et tous les 
6 mois il devra ê tre procéd é à !lU n01lvel ex ame n cle 
la sitlla tion cle j 'enfant 

(J. O., R juillet H) 37, p. ïï0r.) 

Institution dn Conseil supérieur de protection 
de l'enfant'"e. 

Vans ull décret du 3" scptem hre 1937, :\1. R llcart 
institue un ('o llseil supérieur dl' protection dc l 'enfance, 
composé d u :\Iiu;stre de la Santé Publiqu e,de tToisvice
présidents représentant les I1linist(~res de ln Santé 
l'ubli'llle, de la Justice et de l ' J-:cltlcation nationale , 
pIns 35 m embres dont tous le,," haut s fo nctio nnaires 
cles ;.;en"ices d e l'hygiène , cl' l 'Assistancc Publique, le 
directeur de l' Adm in istra tio n Pénitentiaire, le prési
dent du tribun a l pl ur eEfants, !ln co nseille r d'Etat , 
un c() ll~ëillc r à la cou r de cassa bon. li n inspeeteur O'énéral, 
des délégués des i nspection~ Giépartem e ntale d' hy
gièn e, des inspecteurs gé néraux de l 'enseign ement et, 
enfin, Ull inspee teur cles finances (a rticl e 2). 

Il a po ur but d e coo rdonner les di\"erses;nstitutions , 
publiqu es (JII priv0cs, ayant pourobjetla protection ou 
la sun-eillance d e l 'cnfance, d'assurer la liaison penna
n ente eutr, les différents orgalùsmes n atinn allx et 
in ternationa u." ayant le m ême but, et entre les services 
de d ivers m inisfères s'occupant de la protection de 
l' enfance et les commissions compl-tentes de l a Société 
d es N atio ns (article j). 
. Il se réunit e n p rincipe deux fo is par an, sauf co n 

vocation (ln Ministre de la Santé Pn hlique. :\lais il 
compren(lra une section permanente de dix IlH'11lbres 
chargés de l 'e:!l:amen d es questio ns intéressant la pro
tect ion de l'enfance et un secrét a riat généra l chargé 
!le p n:' p :l' ('O les i r. \ 'él UX du cc Isei l supériel.cr et (1e la 

section penuallent et de veiller ù l'applieatioll des 
décisions (hl cC lIsei l supérieur (articles .'1 et 4) . 

(J. O., r er octobre I937 , p. TLI52.) 

FR AN CE 
GRENOBLE 

Sur la protestation de l'Ofiî.ce départemental (le 
l ' I sère des llIut ilés et anciens combattants, les Pupilles 

e la N a tion,plaeé à l a colonie CILevalcn de Voreppe, 
sero nt séparés des 40 pupilles de la colonie péniten
tiaire de Uettray , qui y avaient été envoyés à l a s uite 
de la fermeture de leu r étabiissement. 

(Le NIatin. Paris, I8 octobre 1937.) 

Ri~'olt('s dans 1('8 établissements péniten
tiaires, 

ANIA NE 
Les pnpilles de l a lllaiSCll de rééducation d'Aniane, 

a p; ès s'être révcltés une prem:i.:ré' fo is le yendr ed i 27 aoÎ! t, 
se sont mutinés deux jours api l':! dans la nuit du sa m edi 
28 au dimanch e. A l'heure dn coucher ils refns~ l ent 
d'abord dc sc déshab!ller puis, obéissa nt à un mot 
d'ordre , ils blisèrent ù es 3mpu Illes électriqucs, enicn
ClTCllt lcs portes, pui s se rendiren t aux ateliels aux
quels ils mirent le feu et tcntèl ent d ' incendier le maga
sind 'el11ba lla geai nsi q u la chapelle. l,esgenclallnesdela 
brigadc locale, réussilen t, avec le CC n CC \11S de la pcrm
latioI1, armée de go\!rdins, de iourcltes et de fusls, à 
ellcercler les mutins, dont plnsieu!s, assez malmenés, 
d1lrent être e1111l1{?nés à l'infirm erie . Pendant la bagarre 
gé nérale, certains avaient pris la fuite. Tons,sanf un, 
furent rattrapés les jonrs snivants. 

Le D"ctenr Delon, conseill er général, maire d'Aniane, 
mé(lecin de la colonie pén'tentiai l e, estime que la ré
velte couvait déjà depuis plusieurs sem a ines. 1.'ne 
note, c.ircnlant parmi les pupill es et avertissa nt qu'un 
coup dc force était prévu pour 22 heures , fnt m ême 
interceptée . La mutinerie sera it due à l ' influen ce des 
fortes têtes qui a\-aient été e nvoyées d 'au t res colonies 
pén:tentiaires, à la suite d e troubl es. 

Interrogé sur le régi Ille de l'établissement, le Dr De-
1011 précise (( l'alimentation est bonne ... le logement, 
au contra ire, laisse beaucoup à désirer an point de 
vue de l ' ll ygiène . Les pupilles n e preIlnent cles donches 
que deux fo is par semaine. J/ emplo i d u temps est 
m al établi. L e le ver devrait se faire il 7 lleures et non 
à 5 ou ri heures. La matinée d evra it être consacrée à 
l 'atelier; avau t midi, les douches, après le déjeuner 
l' éccle et l 'enseigI1ement moral. A l 'heure actu elle 
ils passent tout l ~llr temps on presque, à l 'atelier. Ils 
sont toujours seuls, l 'étude a lien seulem ent de 5 à 
7 heures. Et encore. » 

D'autre part , il semble (1ue la discipline éta it assez 
relâchée . 

:II. le Gard e des Scea ux a demandé un rapport au 
directeur d e la colo n ie ct prescrit une enquête admi
nistra tive. (Les j ounlaux, 29, 30 et 3I aoùt I937.) (1) 

EYSSES 
L e jeudi I9 aOÎlt, les gardiens de la colon ie d'Eysses, 

enregistrai ent un ref us collectif de travail de la part 
des enfants afin d'obtenir la libération des pupilles 
punis de cellul e. 

L'ordre devait être facilement rétabli , gràce ft l'inter
vention du directeur :\1. .i\Iollfl1ier. 

Just em ent inq niétée, la direction co nduisit une en
quête qui amena la découverte d'un grave eomplot. 
Dans la soi rée de mardi I 7 aOÎlt, les colo ns devaient 
se révolter au réfectoire, désarmer le urs gard iens et 
s' m parer de leurs clés. 

Ainsi 1l1a îtres de l 'établissement, les mutins auraien t 

( I ) On .ai t que le 20 octobre dernier, un nouvel incident s'est 
produit à Aniane . Après avoir baillonné ct atlaché un de leurs 
surveillnnt~, ,1. cohlt1~ ont pri:::.; la fuite. 



pu délivrer leurs camarades et liner à des repré-
sailles snr le p ersonnel H)i r m ême sur le direc t eur. 

~Iais, depuis une sem aine, des m ou \'eIllent::; suspects 
a vaient été signalés. Plusieurs for t es t êtes s'étaient 
fait remarquc!'. .-\. diverses reprises, des conversations 
é tra nges a \'aient ét é surprises. rne atmosphère sus
pec te régnait dans la colo nie . Sans perdre un instant , 
un e rafl e fut décidée dans l a matinée de m a rdi et 
028 m en eurs furent incarcérés san s le m oi ndre incident. 
Alertée, la gendarmeri e d e Vill en en\'e-sur-Lot n ' eut 
pas à intervenir. 

(l'eIÙe Gi ronde, Bordeaux , 1 1 aoÎlt 1')3 ï· ) 

LA RÉUNION 
"Cne association pour la protec tion d e l 'enfance 

coupable ou abandonn(~e, vient d e se créer à S:.lÎnt
D enis . Sa directio n a été confiée a llx Frèrcs d es 
Ecoles Chrétiennes. 

(A gence extc!r-ic lIre et coloniale, Paris, () oct. 193ï. ) 

BRÉSIL 
l'lilIleurs en danger moral. 

A ;>ao Paulo , des mesures énergiques ont été prises 
e n faycur de mineurs en d:lnger m oral. Beaucoup d 'en 
fa nts, en effe t , vivaient dans 1111 abando n matériel et 
moral complet , \'agabonc1ant dans les rnes jusq u 'ù 
l'aube, mendiant à la portc dcs ciné m as, de" tilé- â tres 
et des dancings. 

Le Commissaire gé n éral ües mineuTs, Eduardo de 
Oliveira Cruz, vient de prendre les mesures suiv::mtes : 
la arre~tation et en vo i de plus de 40 mineurs clans des 
asilcs, o u y erture cl' u ne enq uê te pOlir décou \Ti ries 
parents q ui les exploita ient et les faisaient m endier à 
l eur profit. 

2 0 Suppression des appareils à sous. 
30 Ferm eture o u surveillance des dancings. 

(Estada de Sao P aulo, 9 septembre 1937· ) 

EGY PTE 
Le Ca ire. 

Les maisons d e co rrection où les tribunaux envoya ient 
les jeu nçs délinquants se trou v ent a u compl et. .-\.ussi 
480 e n fa nts coupa.bles sont restés placés sous la snr 
veill ance de leurs parents en attendant leur placement 
dans des maiso ns de rcéducatlOn. :\Ia is , comme leurs 
parents ne p euvent s'en occuper de facon sérieuse. 
les jeunes délinqnauts récidin:nt . COn1l11 e, 'd 'autre part, 
l ' .'\.dlllinistratio n pt'nitenti aire égyptienn c m a nq u e 
d c c rédits pour con struirc de no uyeaux établisse 
m ents, on t o nrne d a n s lin cercle vicieux. 

(B olt1'se E gYibt?:emw , Le Ca ire 6 sept. 1937.) 

ECOSSE 
Canlp de vacances. 

Durant le mois de juillet , 33 garçons de Pol nwnt 
Borstal Institution (r), choisis parmi ceux que le tri
bunal av~itenyoyés pour une lo ngu e pé riod e (3 a n s a u 
plus), mais qui s'étaient bien cond uits, furent a uto risés 
il passer une semaine de vacances dan s un vieux moulin 
co nverti en centre de campin g. 

Il fut entendu que l 'o ll n'appliquerait p as l a disci , 
pline ordinaire et qu'aucun acte d'indiscipline ne sera it 
déféré à la maison de réédu cation . Lcs jeunes gens , 
r evêtus d e vêtements ordinaires, ponrraient fl â u er à 
leur g uise, san s a utres r ègles q ue celles qne l'on appliq u e 
dans un camp dc scouts·. Il s reçurent, ch aqu e jour , 
6 pen ce ( 3 fr. ), comme a rgent de poche. Ou leu r rap
pela que, si l 'expérience réussissait . elle serait recol11-

(1) Les « Bor.tal » 'ont de. é tabli"ern en ts de rééduca ti on pour 
adolesce nts, d e 17 (la maj ori té pénale) à 2:3 ans pa r opposi tion 
aux « approved Schoo ls. réservés aux enfants. 

m enc:ée et devie lldrai t le privilège de t ou s les garçons 
qui passeraient dans l'établissemellt , ils travaillaient 
don c pOlir l 'ay enir. Il fut défendu de pronollcer l e m ot 
de Borstal et toute infraction fllt punie d ' uncamendc. 
Détail a l1lnsant , lor 'lue le gou y ernenr \'Ïllt en Yisite , 
les enfants s ' efforce rent de lui faire prononcer Ic 
mot interdit, p our le mettrc à l'alllen ùc. 

FIle seule cho:;e l eur fut défelldne : allcr à (;Iasgo\\'. 
O r rien ne les en empêchait : la Yille n 'éta it pas loin 
et le ca III p n ' avait pas d e clôture. Or, la con fia n ce 
qu'o n avai t pl acée en eux ne fut pas déçue e t ils y 
eu rent dn méritc, si l' on songe que heallconp n 'étai ent 
p as loin de leu r propre foyer. 

Ils sc prom enèrent dans la campagne et de\'Ïnrent 
rapidement populaires dans les fermes environnantes 
qu'ils aidèrent, bi en qu e lcur origine fut biell COllnue. 
Ils étaient sans cesse cn trai n de demander s ' ils pou 
vaient aider. T'as un n 'essaya de faire marcher la 
T, ~. F., et lorsqu'on s'est occupé d 'enfants on sa it 
ce que cela signifie; et le dentier jour, spo!1t an ément, 
ils collectèrent 30 sh illin gs pour faire des pTésents au 
cuisinier et a u sen'eur, 30 shillings qui représentaient 
<les prÏ\'atiolls de cigarettes pour beaucoup. 

L e dernier jour. nne d istrilm ti on de ri garettes leur 
fut faite: un paquet qui se trouvait dc trop r esta sur 
la table sans q u e personne ne son gea il y toucher et 
fnt retourné il la cantine. 

A la fin du séjour , il ne m a nqua it lJu ' un mouchoir. 
L es enfants se remirent avec entraiu so us la disci

plin e de l 'é tablissem ent, preuve du s uccès d e l'expé-
ri ence . (Glasgow Heruld . C~lasgow, 25 aoÎlt 193ï·) 

Recrudescence de la délinquance juvénile . à 
Glasgow. 

R ecruùescence de la d élinqua n ce juvé nil e, duc à 
l'instahilit é écon omiquc ac tu ell e, mais aussi ù une 
in suffisante surveillance dcs parents e t a n peu dc con
tact entre ceux-c i ct les Eglises et a u tres serv ices 
sociaux. On r cm arque , n o tamment, que Ics déli t s 
commis en bande (ga ng nil1le) . sont bien plus fréq uents 
q u 'autrefois . 

(Glasgo w fl cratd, l '['septeu lhre I fni· ) 

GRANDE BRETAGNE 
L 'Associa tio n ües magist ra t s, dans sa seizi0me assem 

hlée an lluell e, a env oyé an :\linistère dc l ' Intérienr 
(Home Office) , le \ TL' U sui\'ant 

Ponr oeaucoup de jeunes délinquants entre l ï ct 
23 a ns , de courtes peines de prison, la mise en li bertl' 
surveillée ou un lo ng placement dans une institution 
p a ra issent des mesures égalem e n t inadéquates. 

Il serait dOliC souhaitable , que cell x-ci puissent ê tre 
cnvoyés dans des centres de détention et de rééducatio n 
po ur une période de 3 m ois an m oins et de 1 a n au plus, 
suivie cl'u n e mise en liberté surveillée d'un a n. Ces 
centres devraient ressembler à des institutio ns de réé
d ucation , lio n à d es prisons, notamment nue large 
place d evra êtrc faite anx traitements médicaux et 
psychiatriques. De plus les jeunes délinquants seraient 
cnti0rem ent sépa rés d es arlultes. Exceptionnell cment , 
o n y admettra it des e nfa nts plus jeunes ( l 6 à 17 a ils) (1 ). 

(l'Ize Times L ondon , [9 octobre 1937. ) 

GRÈCE 
Le service de l n statis tiqn e générale \'ie llt d e pu bli er 

l a statistique criminelle pom 19 33. 'C n chapitre dé
taillé se rapporte aux délinquants âgés d e 10 à 14 a ns. 

(1 ) The Departemen talCommittee on the Treatment of You ng 
Ofl'enders (comité départemental du traitement des jeunes dé, 
li nq uan ts) l'avait déjà d emandé vaine men t il y a 1(' aus. On a 
essayé, depuis,de séparer diuu les priso ns les jeunes délinquants 
des déli nquan ts adultes, mai s sans organiser de régime éduca tif 
pour eu x, (T he Time~). 

poeR L'EXFAKCE " COUPABLE" 

Car . c~ n'es! q u 'à partir d e 10 ans 'I I le code pénal 
!tellemqne tl en t compte des faits puniss.lb:es et encore, 
] us9u 'à q an::. permet-il l 'acquittement si le tribuna l 
estIme que l 'acte fut commis sans discernement . 

En 1933, sur -lï 1.3ü5 enfants de m oins de LJ ans, 
le nombre des conda mnations s 'est éle\'é il ï 33, soit 
0,8 %. P enl ant les trois anné"s précédentes , le taux 
fut,de [ à 1,1 00 D a ns le groupe des ad olescents de 
14 a 2 [ a ns, le po urcentage est de [ /',.8 en 1933, de [ï ,8 
e,n 1931 , de [S"~ en ['HI, de 18.1 en [ (no . La propor
hon de l 'enfance délinquante Il' est d<,nc pa s éle\'éc 
en G;èce. :\Iais d e quoi le,s ï 33 petits ccnd<,nlllt:s se 
sont-Ils r endus coupables t 

Surtout de yols (-l53) .. p. 1 en comptant les détolll ne
ments , soustractions et \'ols d'animaux (à peu prt·s 
les 2/3). \ïenncnt ensuite les agressio ns (ï3) et les 
blessures sans préméditatio n ( ,'il ). P Olt cl'almes pro
!li?ées : Il, insultes ou résistanLe aux alltori tés : [3; 
II1Jures , 18, attentats à la pudeur, 2. 

Il n'y a pas en Gr~'t'e de triblln ' \lX pua enfants. 
l ' ne loi , yotée en Iy] [ , n'a pas enco re reçu d'appli-
catio n . (LI: IIlcssagl'r d ' Alhènes, l U juillet 193 ï.) 

LIVRES ET REVUES REÇUS 

Pour l ' . .ére nOl/velle , 19, me d ' l,-Im l'aris (ac ût-sep
tembre 1<)3ï). :,\1 11<- Gt:f:R.\t:v : Le stage d es candidats 
à l'enseigne ment des enfants anCllnallX. 

Socitté Al/ted Binel, 3, rlle d e Belzunce, Paris (aoÎlt
seJ>temb~e 193ï) .. Dr TH. SDW" : Intrcduction à la 
Pedagogie desenfantsanorma ux (suite et tI n ). Questions 
orales posées à l 'examen d'aptitud e à l'enseignement 
des enfants anormallx depuis lC) 1 O. 

R evue ,Hédico-Sociale d l' l'En/aHCl', 110, bOllleyard 
Saint-Germa in , Paris . :\1. Ed. :\IARQns : La protection 
de l'enfance en Cc dlinchine (P .In-fia ). 

Blllleth/ II/idico - p:dll gngiq ll l' lié!:l'ois, juillet·octobre 
I<)J ï, 15 , rue de la Justice, Li&g;e. I.l'Cn:" \VELLEXS : 
J,a psyehiatrie infantil e . ' 

I,f St'ri'ice S ocia l , .~(;, rUt· de la Cro ix , Bruxelles 
(j llillet-aoÎlt 1 Y37). Dr F. SAXO : .\ssistan ce familiale 
d es enfants anormaux me ntaux à la colonie de GheeL 
n. van TRAA : La {)rotection d e l'enfallt'e aux Pays-Ras. 
_ BII!tC!tH / 'Il lcn~atw?/(/l dl' la ProlccllOn dl' l'cn/mlcc 
0i, ayenut" de la TOison d'Or. Bnlxdks. ~o 1 +8. Do
cument, préparatoires de la XII~ session de l'Asso
cia tian i n terna tion nle pour la Protection de l'enfa nce . 
section Jédagogiqne : les sanctions en (OChl~' ation . ' 

Th e Huwa rd j ournal (a nglais) Loud un, 11)37. STAN
LEY V. P lEST: Keeping tl1elll nut of prison.)IARGERY 
FRY: Genevfl Looks at the Prisons. - Tit e prisoners' 
F,orun~. Gum a l' l?ybw2d: ::ioda.l \Vork in priscn. -
New iIght 011 deltnqllcncy (re\'\ewed b)' S. Cr.E~mNT 
RRO\\,): . - - ClOU,\' :\1. CRAn,;x : The E glish Prison 
Report. - R I' \' . \"' .-1.. COTTRrT.1. : Tite prison Cha
pla.in . - c.- ' . c'\PE : Lea rning a 'l'rade . - A Borstal 
Experilllent. J l7L Il'S LI':"'!):: {-II/a lul a 's Prison 
Problem. 

Pl'o!Ja ti(l /l . f ï \\1litelta!1. Lu nd , Il (a n[!l a i~ j. H.-TI . 
XOR:\L\X . T lw dcme, tk cOIlt.'il ia ti c n .\ct . - :\I ; 's 
~ . oc. ,,'ILI, L\~IS . Voca ttoll a l (~u idancp ne]] li ",,,n il e. 

Delin<l uenc\' . - Trai ning a nd sen 'ice Prob ' t :OIl Re
cords 'and 'Pri llclples in ' Treatment f (\fft. l\(· e· !> . 

T h, ( hild(a lén cain ,l .Chiid ren'sB1tri::all , \\' . lshin~ton . 
L os T ri bu l/ ales F aru lI, /lOrf'S en El D.-F, y Sll~ ins

ti t llciol1es a uxiliaires . JIt:r 'co , 1 <)16 , 1.!4 pages. 
ft/sti ll ilo .\ ilcial/fl l ri l'S /L:{l 1' d l/ g" Ri ,. J 'HG, :\Iexico. 
..l,d l/ OS dt _ I ,dici ,l l L i ga l ,. I d I. /f !ica(rl!. , [93ï, 

Rio de J alleiro, Brési' Dr .\XIB .\J. .. \RI7.TJA : Orienta· 
ciones sobre El Prohletllfl de la .\sistenda m édico 
social de 1.1 Infancia e n Chile, 1935, - Dr H nlBERTO 
RECCHIUXE : Orientaciones sobre el prob lema medico 
social dei nino, Chili, Il)35· - SA:\IL f.:L GATARDO : 
La pmtection süeial d el nino a bandonado }' delin
cuente, Chili, 1 fl 35. 

COURS D'HYGIÈNE MENTALE 
(lundi de [ï h . 30 à [8 h . 30), 

/)4 , • ,·c dit R oc /" 1 (Associalia ll Liopold-Bellall) 
22 ~oyelJl bre , M. le docteur Grim bert : LE S d

flexes cO lldihol/ lle /s. L c ur im porta lice 
l'II psychialrie ill/a ll l ill' et.lI iil/catioll . 

29 Xoycmbre . M. le docteur Wallon : Professeur 
au Collège cle France : L es /ollclions 
Il/ otricl's et leurs Iroublt-s . Lell' réPer
cussioll su r le p sychisme de t'c'II/alli. 

6 Décembre. M. le docteur Wallon: Les jOllctiollS 
lI/ olr ices (suite). 

1] D écembre. Mme le docteur Serin : :\Iéd eci n
chef d es Asiles: L 'c H/alll l'PilePlique et 
/' . nlm/t hrslériql/l'. 

2C) D écemhre . M. le docteur Paul-Boncour : :\Ié
decin-chef de l'Ins titllt m édico-péda
gogiqllc de Yitry : Qudques l'oltsidé
ralions sur Cl' llu t' l' on appelle« . ll/ollla-
ties du caractl'rl' ». 

] J anyi{'r . 

[0 J ander. 

Mlle Géraud : Inspectriee générale 
des Ecoles maternelles: l .cs jeux ':du
ca/ljs pOlir ell/mlls allormaux. 
Mlle M. Rémy: Directrice d'Eeole à 
Paris; Secrétaire générale de la Socié-
té Alfred Binet: L es (,11/an ls li admettre 
dan s les classes de per/eclioI!1IC1I1Cllt, 

17 J a ll\'ier .. , M. Fresneau: Directeur de l 'Ecole 
de garçons de l'Institut départemental 
d'Asnières: Les dlj/érmts types d'éta
blissements de réédllca!-ioll. Cort/men t 
devrait être conçu lin interuat pour en-

24 Janvier . . 

31 JanviN .. 

7 Février 
1-1 Fénier 

2 [ Féyrier 

28 P évrier 

fants déficienls. 
M. Guilmain : Les les ls d ' illlelti ge llcl', 
Expérimentation. 
M. Guilmain : Les les ls d' il/strllclion. 
ExpL'rimelltlllio ll. 
M. Guilmain : Les tesls moleurs. Films 
M. Prudhommeau : Professeur de 
clas,;c d e perfectiollncment : L'obser-
i'ahon des l'Il/allts d cJ/icienls pa r le 
dessin. 
M. Guilmain : Qllf' janl-il f'1/.tl'lulre 
par « lU/ ducalion ". 

Mme Borel-Maisonny : Assistante ùe 
phonétique des hôpitaux : La jO Y/l IIl 

liol1 d l' l 'o reille chez l'ni/aui. 
ï :\Ia r5 .. , , . , M. Guilmain : Qu els obslacles 1'1'1/ -

q ~Iars . 

conlre-I-II"/! dl/ilS l' ll/ seigll l /IIl ]! ! lh la 
lectllre et de l'ierilm ,' ail .• défic til tS. 

M. Jean Gautier : Professenr de 
dasse de perfectionnemcnt : Qi/l' is 
obslacles rel/col/lrt-I 0 1/ dal/s l'CI/S , i/!11 -
II/eu l du ca lcu l (Il /.\' délicicl/ ts. 

21 :\iars . .. , . ' M. Gullmain : f.' 1 iCll I(ll 1 /1 pro/ es
si01!llt'lle dcs di/iri 1. ls. 

24 :\Iars .. , , , Examen écrit pOlir l'obteuticll du cer
tificat d' études psychia triques . 

HôPilal dl' La Pilir!.- Stage à la COIL lIltatic u d e psy-
dtia trie illiautilt' de M, le docteur I,'ay. dans 
le ~er ': ce de .M. le professeur Lal~nel-La"as
tine. 

VIENT DE PARAITRE 

:\Ln'RH: E CARITÉ. I.e sort de l' enfance a rriérée, édi 
teurs Bloud et Gay , Paris 1I)3ï . 12 francs . 

e i ll 11011< , Iles eOlI;àtl,Ct's ,/" la l' daf?(· g.'l des ' Ijil/ 1 
a ItOrflll/U t . (R apports d e la das;;e d e p e> fectionnem ent 
avec les autres classes de l'école , trouh!es du 1;Il1)?'age 
articulé et leur corrcction, lef;on5 de choses, chant e t 
gymnastique. Foyer d'Hygit.-ne, 04, rue du Rocher, 
Paris.) 



POUR L'ENFA~CE "COUPABLE" 
-------

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être mis en mesure de se développer d'une façon normale. m'ltériellement et spirituellement. 

2. L'enfant qui a faim doit êtr'e nouI'I'i; l'enfant malade doit être soigné; l'enfant arriéré doit être encou-
ragé; l'enfant. dé<,Joyé doit être ramené. L'orphelin et L La ndonné doivent être recueillis et seeourus. 

3. L'enfant doit être le premier à recevoir des seCOllrs en temps de détresse. 

4, L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie et doit ôtre protégé contre l'exploitation. 

D. L'enfa n t doit être élevé dans le sentiment que ses rneilleureg qnalités doive nt êt re mises ail servIce 
de tous. 

, 
Par sa documentation 

Son bulletin périodique 

Ses con férences 

LA LIGUE POU 

Le Gùa,d : Henri COSTA de BE .... UREG .\RD. 
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L'ENFANCE "CO ABLE " 
Cherche à améliorer 

le statut des 

enfants' arriérés et dévoyés 
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